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ESSAI
HISTORIQUE ET POLITIQUE

SUR LES ASSEMBLÉES
NATIONALES

DU ROYAUME DE FRANCE,

Depuis lafondation de la Monarchie
j juf

qi£a nos jours^

Ij a Nadoîi des anciens Francs
y die

riiiftorien Veüy^ étoic divifée en quatre

Claffes; les Nobles, les Libres, les

AfFrancis
, les Serfs. L’Hiftoire leur

donne
, tantôt des Rois, quelquefois un

Prince
, fouvent des Ducs. L’autorité

A %



3es Roîs étok perpétuelle | celle du
Prince n’écoit que pour un tems ; les

Ducs ne commandoîc que pendant la

guerre. Les uns &: les autres n’avoient

qu’un pouvoir limité ; les grandes af-

faires fe décidoienc dans les alfemblées

des Etats. On choififfoit toujours le Roi
parmi la plus haute Nobleffe : dans l’élec-

tion des Ducs 5 on confidéroit le mé-
rite plus que la naiffance. Aucun de

ces Chefs ou Commandans n’avoic

droit de lever des impôts ; chaque par-

ticulier leur payoic un tribut volontaire

fur fa récolte , ou fur fes troupeaux.

Ce préfentj libre hommage de l’amour

des füjetSj étolt en même tems toute la

récompenfe des travaux , & tout l’en-

tretien de la Maifon du Souverain. L’u-

fage des Lettres ou Caraéleres leur

étant totalement inconnu , ils n’avoient

ni Annales , ni Loix civiles. Les Bar-

des ,
ou Poëtes

,
étoienc leurs Hifto-

riens , les Chanfons leurs hilfoires ; la

coutume & les lumières du bon fens y

leur Code & leur Digefte (a).

Les Aflemblées Nationales ne font

autre chofe que la réunion des Dépu-



tés des Ordres du Royaume ; le Clergé ^

la NobleflTe & le Tiers-Erac. C’étoient

les ordres du Roi feuls qui les con-

voquoient
,

quand il s’agiiroic d’affai-

res importantes & de l’intérêt de TEtar.

Les Nobles d’extraâion dans la Robe
ou l’Epée fornioienc l’Ordre de la No-
blefle

5 &c le Peuple étoic repréfencé

par des Magiilrats députés ; c’efl: ce

qui formoic le Tiers-Etat.

Les Magiftracs qui poffédoient de

hautes charges dans la Robe ^
étoienc

diftingués des Nobles ordinaires , ëc

n’affiftoient aux Affemblées que fous le

titre honorable de Commiflaires du Roi^

comme cela fe pratique encore aujour-

d’hui dans les Pays d’Etat.

Ce fut à Seltz
,

dans la Baffe-Al-

face
y
que les AlTemblées Nationales eu-

rent lieu en l’an 422. Elles eurent pour

objet l’éclaircilTement & la rédaélioa

de nos Coutumes Françaifes
^
que l’on

commença alors à écrire & à réfor-

mer, La Loi Salique y fut arrêtée &
écrite ; & Pharamond la confirma par

la fuite
5 en 424 ^ dans une Affem-



Wee~Générale des Etats qui fe tînt cette

snnée*là,

La Loi Salique fut infiituée par Pha-

ramond. Les principaux de la Nation

s’affemblerenc pour la rédiger. lî eft

clair qu’elle a été ainfi nommée
^
parce

qu’elle fut faite pour les terres Sali-

ques. C’étoient des Fiefs Nobles que

Bos premiers Rois donnèrent aux Sa-

liens
,
c’eft-à-dire 5

aux Grands-Seigneurs

de leur Salle ou Cour, à condition du

fervice Militaire
, fans aucune autre fer-

vitude. La Loi Salique n’eft autre chofe

qu’un recueil de Réglemens fur toutes

fortes de matières. Elle prefcric des

peines pour le larcin , les incendies,

les maléfices
,
les violences : elle donne

des réglés de Police pour les mœurs,
pour le Gouvernement ,

pour l’ordre

de la procédure
,
enfin pour le main-

tien de la paix Sc de la concorde en-

tre les différens membres de l’Etat (6J.

On tint les Etats à Aix-la-Cha-
pelle en 490 , & l’on fit des augmen-

tations à cette Loi
,

qui furent en-

fuite confirmées dans ceux qui fe tin-

rent la même année à Thionville,
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Le Chriftianifme que Clovis vou-

lut affermir dans fes Etats
, fut un des

principaux objets de l’attention de ce
Monarque

; & pour engager fon Peu-
ple a embraffer cette Religion Sainte,
3 l fit affembler fes Barons & le menu
reuple

5 en 45^.
Les François s’alTembloient chaque

année dans un champ qu’on appelloit
le CAamjj de Mars

, parce que ces Dietes
le tenoient au commencement du mois
de Mars. Par la même raifon on lenomma par la fuite le Champ de Mai.
î-es Aüemblees avoient plufieurs ob-
jets

; on y faifoit la revue des Trou-
pes • on y délibéroit de la guerre &de la paix ; on y travailloit à la réfor-
mation des abus du Gouvernement, de
la^Juftice & des Finances. C’e'toit-Ià
quon donnoit des Tuteurs aux Rois
Mineurs

; qu’on faifoit le partage des
trefors de des Etats du Monarque dé-
tunt

,
qu on decerminoit le jour & le

lieu pour l’inauguration du Prince fuc-
ceffeur au Trône

; qu’on inftruifoit le
procès des grands criminels

; c’e'toit-
là enfin que les Rois receyoieat tous



les ans le don gratuit (c). Le Roi pre-

fidoit à ces Dietes générales de la Na-

tion. Il étoit accompagné des Grands

' Officiers de la Couronne 5
du Maire du

Palais, de \\4pocnfiaire oü Aumônier,

du Chambellan ,
du Connétable , du

Grand- Echanfon & du Référendaire ou

Chancelier. Les Evêques & les Abbes

n’étoient point difpenfés de s’y trouver.

On y mandoit auffi les Ducs & les

Comtes. Ces Dignités, héréditaires de

nos jours, n’étoient alors que de üm-

- pies commiflions,quele Prince donnoïc

pour un tems. Le Roi, ou le Maire de

fon Palais, propofoit les queftions qu on

devoir examiner. L’AlTemblee delibe-

roir; la pluralité des voix emportoit la

décifion. Ce que la Dicte avoir prononce

devenoit loi de l’Etat.

Trente - cinq ans s’écoulèrent ,
lans

qu’il fut queftion d’Affemblées nationa-

les, jufqu’à ce que la néceffité de ré-

diger les Ordonnances & les loix les

rendit indifpenfables. Childebert les con-

voqua à Cologne en 534, époque à la-

quelle les loix prirent une certaine con-

ilftaace.
'

-ri
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Il y eut en 693 une Aflembleé des

Ec^is du Royaume à Valenciennes fous

Clovis III
y
Faîne des enfans de Thierry j

Pépin régna fous le nom de ce nouveau

Monarque
^

qui venoic d’être couronné
Roi de Neullrie & de Bourgogne. Là
relation dû cérémonial qu’on obferva ^

eft une piece précieufe pour cet ouvrage*

{ Voye2 Gejî, Franc, )

Le Roi y prélidoic, revécu de Fhabic'

Royal G’eii: un manteau en forme d6

dalmacique
5

quelquefois tout blanc ^

quelquefois nii-parti de bleu, rrès-courc

fur les côtés , long jufqu’aux pieds par-

devant, traînant beaucoup par derrieréé

On ne dit point s’il écoit affis fur un

Trône, la Couronne fur la tête, le Scep-

tre à la main; mais il eft certain par

quantité de monumens qui nous reftent

de ces tems-Ià, que les Rois de la pre*^

miere race ne paroiffoieac point autres

ment dans, ces grandes Affemblées dé

la Nation. Leur Trône ou Siégé Royal
étoic une efpece de tabouret fans bras

ni dofier
,
comme pour avertir le Mo-

narque qu’il dévoie fe foucenir par lui«

même^ ôc ne s’appuyer fur periooué^

Ê

r
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Leur Couronne ou plutôt leur DJadê-
me , étok un cercle d’or

, enrichi de
deux rangs de pierreries; leur Sceptre

j

tantôt une fimpie palme
,
tantôt une verge

d’or, de la hauteur du Prince, ôc, cour-

bée comme une croffe.

Les ades de rAffembiée de Valen-

ciennes
j

après Clovis
J
nomment douze

Evêques ou Seigneurs: on leur donna le

titre d’illudres
,
comme au Roi

5
qui n’é-

roit diftingué des Grands de fcn Royau-
me, que par les qualifications de très-

glorieux
j

très pieux ^ très-clément^ très^

excellent. On voit enfuite huit autres Sei-

gneurs qui font Amplement appelles Com-
tes\ huit Grafions, c’écoient des Magif-

trats prépofés pour juger les affaires du

fifc, ou de finance 5
quatre Domeftiques y

ou Gouverneurs des Maifons Royales;,

quatre Référendaires, dont la fondion

étoit d’appofer le fceau du Roi aux ac-

tes publics; enfin quatre Sénéchaux: c’é-

toient alors de fimples Officiers, fubor-

donnés aux Maires* Ils n’avoient que l’ad-

miniftration des revenus de la Maifon

du Roi. Ce fut par la fuite la première

dignité du Royaume. Le Comte du Pa-



ïaîs n’efl nommé que le dernier. It avok
peut-être une place à part aux pieds du
Roi, ou ce qui eft plus probable, étant
obligé de rendre ' compte de fes juge-
niens, il n’étoit point affis parmi les Ju-
ges. UArrêt de rAfFemblée efè foufcrit

par un Chancelier. C^eîl aiafl qu’on ap-
pelloic ceux qui écrivoienc ou fignolent
les aéles que le Référendaire dévoie fcel-

1er. C’eft aujourd’hui le nom du pre-
mier des Magiftrats.

Il ne paroic pas, dit FHiftorien, que
Pépin air affilié à ce jugement: les ac-
tes de Valenciennes n’en font pas men-
tion. On ne le vit néanmoins gueres man-
quer à ces cérémonies d’éclat. Ce fut
dans une de ces Affemblées fous Thierry^
qu’il fit ordonner au nom du Roi, qu’au
premier ordre du Maire du Palais, cha-
que Duc fe tiendroit prêt à marcher

^

&c qu’au fécond-, il conduiroit fans au-

cun retardement les hommes qu’il dé-
voie fournir en tems de guerre (d).

“ L’Affemblée de Valenciennes, dit

le même Hiftorien Velly, eft le der-
nier événement mémorable du régné

SJ de Clovis IIL II mourut dans la qua-
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U torzîeme ou quinzième année de fbii

age.li fur enterré à Choify-fur-FAifoej

13 près de ('ompiegne. Les Hilioriens

53 de ce tems-là, trop occupés de Pe^

p 9 pin 9 ne noos apprennent aucunes par-

33 ricularités de ce jeune Prince. On
?3 ignore ce qu’on en pouvoir efpérer,

33 On ne lui donne ni vertus, ni vices. 3>

Ces Afîemblées fubirent une interrup^

rion de plus de deux fieçles. Divers ob«-

jets d’adniiniftration les firent renaître

& Carloman, Prince des François, les

convoqua à Ratisbonne en 742. Pépin,

Maire du Palais, les continua à Soiflbns

claus les années 744^ 750, 75X5 7')4 j

pour le même fujet,

J^a confimation des privilèges des No^-

bles , la recette des dons annuels , Ôc

pluiieurs affaires non moins importantes

les firent convoquer vingt fois à Char-

lemagne, jufqu’en 814, que Louis le

Débonnaire les rep. it à diverfes fois &
les continua ainfi jufqu’en 840. L’objet

de ce bon Prince, dans ces Affemblées

,

droit trop refpedable pour être paffé fous

fîlence ; il s’agiffoit de la réformation

4^ la Juffice ,
des revenus des Eççlé^
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fiaftiques, de la promulgation de loix

nouvelles ^
& de rétablir l’ordre dans le

Royaume. Des motifs auffi nobles &
auffi intérefîans donnoient un nouveau

luftre à ces Aflemblées, en même-tems

qu’elles atteftoient la bienfaifance figna-

lée du Monarque.

Charles le Chauve, en 878, Charles

le Simple, en 893, & Louis d’Outre-

mer, en 93^ j
alTemblerent les Etats

j

& l’Hittoire de France qui a confacré

ces Aflemblées, n’en a point diflimulé

.les caufes qui portoient toutes fur le plus

grand intérêt.

Lorfqu’il fut queftion de déférer la

Couronne à Hugues Capet, les Etats

du Royaume s’affemblerent en 987 ; Sc

le Roi Robert les convoqua à Orléans,

pour remédier aux troubles qui agitoient

l’Etat.

Le foin de la Juftice les fit aflem-

bler, en 114$ ,
Louis VII, à Paris,

où Philippe - Augufte les appella ( en

1188 ) pour fon voyage d’Outremer, &
Louis VIII, en 12x0, contre les Al-

bigeois.

•"Le refus oblliné que le Comte de la



Marche, Hugues, faifoit de rendre hom-
mage au Frere du Monarque

, le Comte
de Poitiers, la réfonnation de l’Etat &
des loix, èc enfin la Croifade furent les

caufes pour lefquelles St. Louis les con-
voqua à Paris, comme fes PrédécelTeurs

,

dans les années 1x40, 1x55 & ix6^.
On ne connoît que trop les préten-

tions que le Pape Boniface VIII voulut
avoir fur le temporel du Royaume de
Prance, & les fuites qu’eut le ridicule
de ces prétentions. Il s’agit cependant
de les examiner, & les Etats s’alTem-
blerent en 1301,

Louis X les allembla en 131^, an
fujet des tailles

, & le couronnement de
Philippe le Long, & celui de Philippe
de Valois les ramenèrent à Paris en 13
& 13x7. Ce Prince les convoqua de
nouveau pour dreffer les loix fomptuai-
res, en 13x9.

La captivité du Roi Jean & les guer-
res qui la précédèrent firent durer l’Af-
femblée des Etats pendant quatre ans

( depuis i3^'5

,

jufqu’en 13 5 9 ). Char-
les V les confulta fur la guerre qu’il eut
ît foutenir contre les Angloisj & en 1380 j
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ils s^affemblerent après la mort de ce

Prince
J
pour régler la régence de la mi-

norité de Charles VI. Au mois de No-
^ vembre de la même année

y
ils promi-

rent des fubfides au Roi.

En 1406, les Etats s’effemblerenc de

nouveau
y
pour reconnoîcre la Souverai-

neté du Roi, à l’égard du temporel. Le
même Prince les convoqua en 1412 &
en 1420 y

la première année pour la ré-

forme de la Juftice, & la fécondé pour

la guerre contre la Grande-Bretagne.

Le grand ouvrage de la paix avec

l’Angleterre
J
en 1435 j

convoqua à

Orléans, fous Charles VIL On y tint

également les Etats en 1458 pour la

maintenir.

Mais il s’agiffbic d’affermir le bon-
heur du Royaume, de réformer la Juf-

tice & de corriger les abus ; Louis XI
les affembla à Paris, en 1466, & ce

Prince les rappella, pour régler l’apa-

nage de Monfieur Frere du Roi, en

14^7*
La minorité de Charles VIII les fit

revenir dans la même Ville, en 1483 ,

pour la régence du Royaume
^ peudani:



cette minorité ; & le mariage de François

Premier
5
alors Duc d’Angoulême

,
avec

Madame Claude, fille de Louis XII, les

y reporta en 1506.

Le traité de Madrid
,
au retour de la

captivité de ce Prince , étoic une injure

pour la pluspleine (Vhonneur des Nations,

& pour le plus Chevalier de fes Rois^

François Premier ne tarda pas à les con-

voquer à Cognac
,
l’an 1516, à fon re-

tour d’Efpâgne. Il s’agiflbit d’annuller le

traité de Madrid
, comme fait au préju-

dice du Royaume par force.

Henri II en changea la forme par une

forte d’innovation ; de, trois Ordres dont

ces Affemblées écoienc compofées , il en

fit quatre ; l’Eglife
, la Nobieiïe, la Juf^

tice &: le Tiers-Etat.
'

François II fit l’ouverture des États à

Orléans, en 15^0, pour pacifier les trou-

bles ; mais fa mort interrompit les Af-

femblées. Charles IX les continua à Pon-

toife , en i-jôi
, & eoTuite à Saint-Ger-

main-en-Laye
, où fe fit le fameux Edit

de janvier qui toléroic les Huguenots,

Ce Prince tint auffi les Etats
,
en 15 66,

à Moulins,

La
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La conclufion de la guerre contre ces

mêmes Huguenots les fit aflembler, en

157(5 9 à Blois ,
par Henri III ; & douze

ans après, c’eft-à-dire, en 1588, ce Mo-
narque les y convoqua de nouveau, pour

y entendre la ieâure de FEdic d’union

entre les Catholiques. Les Etats jurer

rent de le garder inviolablemenc
, 5c fa-

tisfirenc pleinement aux intentions du
Roi dans cette circonftance.

En 1593 les Etats fe tinrent à Paris

fous le régné de Henri IV
,
dit le Grand;

mais un Arrêt du 30 Mai 1594 les calTa^

& ils fe féparerent.

Le 4 Novembre 159^, ce Prince les

afTembla à Rouen
,
avec les Confeülers

d’Etat Belüevre, Sancy
, Pontcarré, SiU

lery, de Vie 6c Calignon (e).

Ils étoient compofés du Clergé, de la

NoblelTe , des Parlemens & des Maires

& Echevins des bonnes Villes ; les Dé-
putés furent divifés en trois Corps ou
Chambres

,
dont la première eut pour

Préfident Monfeigneur de Montpenfier,

la fécondé le Duc de Raiz , & la troi-

fieme le Maréchal de Matignon ; ils

étoient préfidés pour le Gouvernemeat

Ç
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He Paris

^ par îe Cardinal de Gondy, le

Gouverneur de Paris
, le Premier Pré-

fîdenc du Parlement
5

celui de la Cham-
bre des Comptes

,
celui de la Cour des

Aides
5
un Tréforier de France

, le Lieu-

tenant-Civil du Châtelet
5

le Prévôt des

Marchands de PHôtel-de* Ville
;
pour le

Gouvernement de Picardie, par le C'omte

de Saint-Paul , l’Evêque d’Amiens , le

Maréchal de Balagni, ôcc.; pour îe Gou-
vernement de ^ hampagne

,
par M. de

Nevers
,
l’Archevêque de Rheims

, M.
de Châlons ,

MM. de Tinreville, de la

Viéville & de Praflin ; pour le Gouver-

nement de Bourgogne
,
par le Maréchal

de Biron
,
êcc. &c. ; pour le Gouverne-

ment de Normandie
,

par le Duc de,

Montpeof^er, î’Evêque d’Fvreux
, &c.

,

accompagnés du Parlement de Rouen,
d’üD premier Echevin & de deux Tré-
foriers de France de Rouen ôc de Caen;
pour le Gouvernement d’Orléans, par le

Maréchal de Châtre
, &:c.

;
pour le Gou-

vernement de Chartres
,
par l’Evêque de

M* Sourdis
;
pour celui de Touraine, par

M.de Souvré, &c. ;
pour celui du Maine >

par l’Evêque du Mans ^ le Maréchal de



ILaverdîn^ &cc. ; pour celui d^Angers, par

TEvêque d’Angers ^ &c. ;
pour celui de

Bretagne
,
par l’Evêque de Nantes , le

Premier Préfident ^
le Procureur -Géné^

ral
, le Sénéchal , le Maire de Rennes

^

&c. ; pour le Gouvernement du Poitou
^

par l’Evêque de Maillefais , &c. ;
pour

celui de Guyenne ,
par MM. de Cahors

& de Sarlat
y le Maréchal de Matignon,

le Premier Préfident , le Procureur-Gé-

ral , &c. y &c.
;
pour celui du Langue-

doc, parle Cardinal &: le Duc de Joyeufe,

l’Evêque de Rietjx , les Préfidens ôc Pro-

cureurs - Ge'néraux de Touloufe & de*

Montpenfier
;
pour celui de la Provence,

par le Duc df Guife , l’Evêque de Mar-
feille

, fes Préfidens des Comptes &c des

Aides
, & les premiers Confuls de Mar^

feille &: d’Arles, &c.; pour celui du Dau-
phiné

,
par le Prince de Conti , l’Arche-

vêque de Vienne, le Maréchal d’Ornano,

M. de Lesdiguieres
,

le premier Conful,

le Premier Préfident , ôcc. ; pour celui

duLyonnois, par l’Archevêque de Lyon,
le Prévôt des Marchands

,
ôcc. ; pour ce^

lui d’Auvergne
,
par le Comte d’Auver-

gne, l’Evêque de Clermont, les Gonfuls,
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&c.

;
pour celui du Limofin

,
par le Baron

de Salignae & de M, de Noailles
;
pour

celui du Berry
5

par un Tréforier de
France nommé Cabet

^
& le Maire de

Bourges
;
pour celui d’Angoumois &c de

la Sainconge^ par MM. d’Efpernon, &c.

;

pour celui de Moulins, par un Tréforier

de France & un Maire.

î5 Lorfque Louis XIII monta fur le

3 i trône
,

dit l’Hiftorien de l’Honneur

33 Français
,

il y trouva tout ce que la

33 nature peut donner à un Prince pour

33 être grand ; un Peuple heureux , un
33 Royaume paifible

,
des .Finances bien

«3 adminiftrées , ôc fur- tout une foule

33 de Héros , les uns dans la vigueur

33 de l’âge , & prêts à le fervir de leurs

33 bras ; d’autres blanchis fous le har-

33 nois, courbés fous le faix des années ,

33 mais ëapables encore d’être l’ame de

33 l’Etat 6c des armées ; d’autres enfin ,

33 à peine forcis du berceau , compa-

33 gnons de fon enfance
,
développoient

33 avec lui dans leurs jeux innocens le

59 germe de ces talens qui font la gloire

33 & fouvent le malheur d’un Empire.

n II avoic lui-même un cœur droit
,

en»>



i> nemi du menfonge & de Pinjuftice ;

des vues au-deffus de fon âge. Il man-

3j quoit à fa gloire de fuccéder à un au-

3j tre qu’à fon Pere ; mais quoiqu’il pro-

53 mît beaucoup , ajoute l’Hiftorien, la

3j France ne fentit pas moins qu’elle

33 avoir fait une perce irréparable.

13 Cependant le Parlement venoit de

33 remettre le timon de l’Etat entre les

13 mains de Marie de Médicis. Le Peu-

13 pie ne paroiflbit point menacé d’une

13 Régence orageufe. La Reine-Mere
33 fembla d’abord embraifer le plan que

33 fon augufte Epoux lui avoir tracé. Un
33 Gouvernement doux, des Loix fages,

33 faifoient oublier au Peuple quelques

33 faveurs donc la Cour feule murmu-
33 roit. L’Etranger même reflenrit les

13 douces influences du génie de Henri
33 IV

y
qui fembloic lui furvivre

, & le

33 Peuple Français fe couvrit de gloire,

33 en recueillant avec bonté des malheu-
33 reux que TEfpagne vomiflbit au-delà

33 de fes frontières, & donc un Roi
33 Philofophe

,
un Miniftre éclairé, au-

» roienc fait peut-être des Citoyens ou
I? des Héros. _ C’étoienc les Maures, ou
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^ Maurîfques Chrétiens, que Philippe

sî III chaflbit de fes Etats avec uns
»ï dureté incroyable

L’ambition de la Reine-Mere , ex»»

citée encore par fa jaloufie contre le

Prince de Condé , l’mquiétude des Mi-
iiiftres , les incertitudes du jeune Roi
{Louis XIII )y le fourire des mécontens ^

les gémilTemens des Sages , les terreurs de
la Nation, furent les caufes & les fui-

tes des difcordes civiles. Vatan fe ré-

volte, fe retranche dans fa Ville, eft

affiégé &: pris
, ôc vient enfin expier

fiir un échalFaud , dans le fein de la

Capitale , le crime de fa rébellion.

La mort de Vatan n’avoit fait qu’une

împreflion momentanée. Le double ma-
riage arrêté entre le Roi &c l’Infante

d’Efpagne
, Anne d’Autriche , & Elifa-

fceth , fœur du Roi , &c l’Infant d’Ef-

pagne , attira toute la NoblelTe à la

Cour ; ôc tandis que le Peuple s’aban-

donnoic aux tranfports de fa joie , les

Grands médicoienc la perte de l’Etat ,

& lui préparoienc les plus terribles

coups.

Le Prince de Condé étoîc l’ame de
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cette Ligue. La hauteur du Marquis

d’Ancre & les caprices de la Reine

^

ne contribuèrent pas moins à lui ga-

gner les cœurs
5
que fa haute naiflance^

fes talens &c fon affabilité. Il étoit déjà

dans Poitiers
,
que les Rochellois n’at-

tendirent pas le fignal de la révolte >

pour lui ouvrir leurs portes &c lui of-

frir leurs bras. Alors tout trembla. La
Reine parut abattue ; le Roi inquiet

alarmé y crut déjà fentir fon Trône
chanceler. Le Prince de Condé écrit

à la Reine, Il lui peint les défordres

du Gouvernement ,
déplore l’abus de

l’autorité proftituée aux mains impureST

ôc viles de Conchini^ ôc demande une
affemblée des Etats-Généraux.

Le Prince j en demandant cette af^

femblée 5 defiroic fans doute un refus;

& la Reine qui ne prodiguoit à fes

ennemis que des dons favorables à fes

vues
,

lui céda
y
pour mieux l’accabler.

Les Etats furent convoqués y mais les

Rébelles les plus emportés, & les Pro-

ceftans les plus enthoufiaftes , repré-

fenterent au Prince qu’il avoit demandé
la ruine de fon parti ^ de qu’il avait
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figné lui-même fon arrêt
; ils lui rap-

pellerenc que Louis XII
^ avec une

nailTance non moins haute ^ un génie

auffi élevé , une intrépidité auffi fer-

me, n^avoit pu féduire les Etats-Gé-

néraux ralTemblés à Blois ; ils ajoutè-

rent qu’en les convoquant au fein de

la Capitale
,

» c’éroit alTurer davan-

tage encore la chûte de fes projets;

qu’on ne refpiroit que le patriotif-

me dans les murs de Paris ; que

le Provincial rébelle & opiniâtre ^

M qui vient guidé par l’efpoir d’y fe-

M mer le trouble & la divifion
,
ou-

5j blie fes deffeins & fent la difcorde

19 expirer dans fon cœur , dès qu’il

19 approche du Trône ; ils lui prédî-

99 renc que la portion la plus confi-

99 dérable de la Nation fe rangeroit

99 du parti de fes Maîtres
, &:c.

Le Prince de Condé répondit en

citoyen , 99 que fon but n’étoit point

99 de troubler l’Etat
,

mais d’y réta-

99 blir l’prdre qui avoir difparu ; d’hu-

it milier les Favoris , &: d’alTurer aux

99 Proteftans
,
la poiTeffion de leurs ém-

is. plois
J
& le libre exercice de leur

99 Religion:



.
( ^5 )

>9 Religion : il leur promît enfin de

a faire leur paix auffi avancageufe que

J 9 la fienne Phon. Fran. )

Comme la convocation de cette Af-

femblée exigeoic beaucoup d’obitacles^

de dépenfes & de délais
,

la Reine
employa cet intervalle à des ades bien

dignes de fervir de prélude à Fobjec

de cette convocation. Elle examina les

efièts du luxe
^

toujours deftrudeur ^

quand il n’eft point réglé par une fage

prévoyance & une prudente économie,

& y mit des bornes par un Edit qui

atteftoit en elle Tune & Fautre (/).

Ses regards daignèrent s’abaifTer fur la

cabane du pauvre , & pénétrer dans

les afyles où l’indigence gémit aban-

donnée. Touchant & fublime exercice

de la bienfaifaoce
5

où fûtes-vous ja-

mais mieux placé que dans le cœur
de nos Auguiles Souverains (g) !

î9 Cependant
^
ajoute notre Auteur,

59 l’inftanc approchoic où la Nation de-
99 voit fe réunir pour reconnoîîre quels

99 écoient fes vrais Maîtres
,

fes inté-

99 rêts réels , &: pour fixer des bor-

99 nés aux prétentions des Princes
j
à



ês l'autorité de la Régente ; & à la

n faveur de fes Miniftres. Le Public

étok îiiondé de manifeftes
,
où les

n deux parties juiiifioient leurs démar-

n elles 5 & mendioient d’avance les

n füffrages de l’AfTembléee Le Cardi-

ff liai du Perron
^ Prélac ami de la

n paix 5 êc fait pour en être le Mi-
niftre y

s’efforçoic de rapprocher les

n efprics ; il donna au Prince de Condé
n les confeiîs les plus fages.-n Vous
b tî> VOUS plaignez y

lui difok-ilj des

n injuftîces de !a Reine
y

ôc des

n SS hauteurs des Minîftres ; mais il

25 dy a fi parfait Gouvernement
y &

$f. principalement fous la minorité de

m n nos Rois
y
qui puijje plaire à tous,

n Il H^y a fi mauvais Prince
y nifi

gf mauvais régime des Etats
y
qui ne

fs SS vaille mieux qidune guerre civile,

M Je rends juftice à la droiture de

n SS VOS incencions ; c'efl: vers le bien

n SS de l'Etat &: la gloire du Roi que

3» n vous dirigez tous vos pas ; mais

SS fs fongez que le bien
y

peut - être

iÿ n imaginaire
J
que vous promettez à

iâ SS la France
y ne rachettera jamais
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h' fy les maux réels que vous îuî pré-

« parez. Vous allez ébranler le Trô-
yy 59 ne

y
en voulant Faffermir ^ ëc ver-

59 99 fer des flots de fang, pour hâ-

59 99 ter la chute de quelques Mmîf^
99 99 très

^ à qui Fon ne peut repro-

99 59 cher d’antres crimes
j

peut-être y

39 59 que celui d’avoir plu à Leurs
99 99 Majeftés ««

Le Prince fut touché de cette Lettre

qui honoroit à la fois Fefprit & le

cœur du Cardinal du Perron
y & y quel-

que tems après y il conclut à Saiote-

Menehould un Traité par lequel on
convint y entr’autres chofes

y
î®* que

les Etats-Généraux du Royaume feroient

convoqués
;
que Leurs Majeftés écou-

teroient leurs remontrances ^ &c. ; que y

d’après les confeils des Sages de îa

Nation y
Elles établiroient des Régie»

mens folides & invariables. 2°. Que les

Troupes qui avoienc été levées de part

& d’autre y dépoferoient les armes
5 êc

feroient licenciées y Sc que tout Fran-

çois qui paroitroit armé après la publica-

tion du Traité
5
feroic puni comme bri-

gand. 3°. Que les garaifons auxquelles
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on avoit confié la défenfe des Places J

feroient fournis à la même loi. 4°, Que
Leurs Majeflés oublieroienc leur ref-

fenriment
, & qu’ElIes conferveroient

aux Méconrens leurs biens & leurs digni-

tés. La derniere condition écoit celle

d’un vainqueur ; elle humilia la Majefté

du Trône : Le Roi écrira aux Prin-

ces
5

Etats & Républiques alliées de la

Couronne
,
pour leur faire entendre ce

qiPil a reconnu de Vinnocence defdits Prin-

ces & Seigneurs. Sa Majefié 5 pour in-

demnifer le Prince de Condé (S' fes Par-

îifans des frais de cette démarche ^

paiera audit Prince une fomme de qua^

tre cents cinquante mille livres. Signés y

Henri de Bourbon
^
Charles de Gon-

îzague de Cléves
^

Henri d^Orléans
j

Henri de Lorraine
^

Henri de la Tour^
Augufte de Thou

,
Jeannin , de Thu-

mery , Bouillon , Luxembourg
, Ta-

vannes.

w Ainfi le Roi payoit la révolte de

99 fes Sujets
, &c le Juge étoic con-

}» damné par les Coupables La
Reine-Mere , en fignant ce Traité à-

peu-près dans les mêmes vues qui gui-



doient Louis XI, lorfqu’il figna le Traite

de Conflans , efpéroit que PAflem-
blée des Etats lui rendroit Pautorité

dont elle venoit de fe dépouiller.

Enfin les Etats s’alTemblerent au

35 mois d’Aoûc 1614. Le Roi parut

33 fur fon Trône
y
avec autant de mo-

33 deftie que de noblefle
^ & y

mêlant

35 la douceur à la Majefté
, promit d’exa-

53 miner tous les cahiers qu’on lui pré-

fenteroitj de réformer les abus qu’il

33 pourroic découvrir , & de donner au

33 Gouvernement une forme fiable y

î3 également conforme aux intérêts de

33 tous les Ordres & des deux Reli-

33 gions. Mais cette AfTemblée fe fé-

33 para
y

fans laifler après elle tous les

33 avantages qu’on en avoit efpéré. Les
33 Rébelles recueillirent tout le fruit des

» travaux poliriques d’une AfTemblée

33 qui devoir 5 fînon les punir
^
du moins

33 donner un frein à leur audace. Le
33 10 Novembre le Roi fit publier une
33 Déclaration difiée par l’amour de la

33 paix f il confirmoit l’Edit de Nan-
33 tes y laifîbit aux Protefians leur exif-

î3 tence civile y leur ouvroit un libre



99 accès aux Dignités
y prenoit leurs

99 biens fous fa fauve-garde^ & répandoit

3^ fur eux les mêmes faveurs que fur les

99 Catholiques, Cette Déclaration excita

les murmures des deux Partis ^ ôc

53 n’arrêta point les cabales. Les Pro-

^3 teftans s’alTemblerent à Nîmes; cette

53 Affemblée plus tumultueufe que celle

53 de Saumur , s’attribua de fa pro-

33 pre autorité
y

le maniement des af-

35 faires
y ôc voulut donner des loix

53 aux Princes
y à l’Etat & au Roi lui»

53 mêm
Ainfi l’AlTemblée des Etats de 1^149

dans laquelle la Nation avoit mis fes

plus belles efpérances y ne lui avoit

fait goûter qu’un calme momentané.
On s’étoit féparé avec plus de trouble

tqu’on ne s’étoit rapproché, La même
aigreur régnoic dans les efprits ; les

mêmes paffions animoient tout les cœurs :

les intérêts les divifoienc. Les caufes

de calamités publiques
5

dit M. D. S,^

avoient pris dans ce conflit général

une nouvelle force. Les querelles de

Religion fe renouvellerent y
l’ambition

des Princes fe réveilla ; les nouvelles
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faveurs dont on accabla

^
pour aînfi

dire
,

le Marquis d’Ancre
y
firent le refte,

II venoic d’obtenir à force de baflef-

fes & d’intrigues
, le Bâton de Maré-

chal de France (A).

La fieine mere devenue plus que ja-

mais efclave de Galigaï
,

la perce du
Duc d’Epernon fut bientôt jurée

,
&

ne le fut pas en vain par cette Ita-

lienne intrigante* Le Duc vit fon cré-

dit s’aifoiblir
^
& fe rerira de la Cour.

Ainfi Conchini y refta fans rivaux p

comme fans amis
^

feul Miniftre & feul

Maître
y

dit notre Hiftorien
, redouté

de fes ennemis
5
c’eft-à^dire^ de h

France entière
y

fervi comme un défi»

pote par fes créatures qui le détef-

toient , & n’ayant rien à craindre des

gens de bien qui le rnéprifoient trop

pour daigner s’en venger. On conce-

vroit difficilement comment un tel bon-

heur pouvoit faire des jaloux : ces de-

hors- faftueux , ces ^gardes dont il étoit

entouré jdes Courtifans tremblans à fes

pieds
y
couvroient les chagrins les plus

dévorans
y Ôc les remords. L’Empire

de l’Lffiivets y obferve notre /eflimable
t -
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Auteur 5 ne mériteroic pas d’être acheté

à ce prix.

D’Epernon fe retire ^ & toute l’ef-

pérance des Citoyens s’évanouit com-
me un fonge. La Capitale n’ett plus

que le féjour du tumulte & des blar-

mes
5 6c les murmures

^
les cris dont

Paris retentit , font le fignal d’une ré-

volte générale dans les Provinces. Le
Rochellois fort de fes murs pour af-

iîéger Rochefort, 6c y arborer l’éten-

dard de la rébellion. D’Epernon
y
fem-

blable à ce Romain ( Cincinnatus )

qui fauva fa Patrie ingrate, d’Epernon

leve à la hâte quatre Régimens , &
marche aux Rochellois qui tremblans

à fon approche , implorent déjà con-

tre lui l’autorité de la Cour qu’ils ont

bravée. Le Maréchal d’Ancre qui haïf-

foit plus fes rivaux qu’il n’aimoit fon

Maître ,
ordonne auffirôt au Duc de

mettre bas les armes ; &: , comme
l’obferve judicieufement l’Auteur de

(l’Honneur François
,

cet Illuftre exilé

qui couroit venger une Cour injufte ,

& foumettre des rébelles , eft traité

comme un rébelle lui-même*

Non
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Non moins déceité dans les Provinces

qu’il écoic odieux à la Capitale j le Ma-
réchal d’Ancre avoic vu fon Lieutenant

chafîe de Péronne
, dont il étoit Gou-

verneur ; il fe vengea fur la Cour des

affronts que Pune & l’autre lui faifoienc

effuyer. Les fceauxj dans les mains pures

de du Vair, étoienc un continuel obC-

tacle à fes injuftes & injurieux caprices.

Celui-ci confidérant d’un œil attentif la

conduite du Maréchal
, avoic vu les hor-

ribles déprédations de cet impitoyable

favori j les charges de l’Etat vendues ,

les revenus de la Couronne abforbés par

fon infatiable avidité
y

le Peuple courbé

fous le poids? des impôts
, l’innocence

opprimée , la Juftice profcrite ou corn-

promife ; tant d’objets d’une jufte indi-

gnation pour l’homme fage & vertueux

révoltèrent la belle ame de du Vair ; il

recula d’horreur, en apprenant que Con-
chini en vouloic faire le minière de fes

injuftices.Il éclata alors en reprocher fan-

glans contre cet odieux favori ; mais l’hon-

neur pouvoit-il avoir une feule prife fur

une ame de cette trempe ? Du Vair

jura de ne jamais fouiller fes mains^

E
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eu fiB&iotiîiaîiî des grâces & des vexa-

tions criminelles^ Il eflaya enfuite de
faire revivre dans les coeurs l’amour de
la Jnflice de du bien public ; reprélènca

n que fEtat penchoit vers fa décadence ;

n qu^il était encore tems de prévenir fa

n chute
;
qu’on pouvoir

,
en congédiant

n les Suiffes^ acquitter en partie la dette

^ énorme qu’on venoic de contraâer

n avec eux y rappeller les Princes, les

n réunir
, de rendre au Peuple Français

fes vertus, fon repos de fbn bonheurij.

L’bonoête du Vair fut non-feulement re-

gardé , avec fon difeours , comme un

pédant ,
mais traité comme un criminel

d’EtaL L’Hiftorien le Grain dit y//’on /e

regarda de travers
,
qu^on Je lajja de fes

vertris , & que parce que était une chofe

honieufe de dépojféder un tel perjonnage
,

m êat Ota les jceaux de nuit & en ca-

chette. ?9 II les rendit fans regret com-
f> me il les avoir reçus, fans orgueil , fans

%% regarder la perte de fa faveur comme
sî one difgrace

,
réfolu de travailler dé-

î> formais à fon propre bonheur
,
puif-

fs qu’on lui ôtoit le pouvoir de travailler

n à celui de fa Patrie {

i

).



Conchini raouruc enfin, Charles d’Aî-

bret lui fuccéda. Les fceaux que les mains

profanes de Mang'ot proftituoient à des

faveurs injuftes ^ à des grâces capables

de multiplier les forfaits
^
furent rendus

à du Vair qui les avoic refufés, & qui ne
les accepta qu’aux vives follicitations que

Maupeou , nouveau Contrôleur-Général

des Finances y & fon ancien ami , em-
ploya pour l’engager à les reprendre. Le
duel fut puni avec la derniere févériré j

ôc le crime auparavant trop fouvent im-

puni, retrouva une Juftice vengerefle qui

l’épouventa par de nombreux châtimens.

Guémaduc , Gouverneur de Fougères ,

poignarde le Baron de Baron de Neveî ;

il eft condamné à perdre la tête ; fa fem-
me & fes enfans font âu Louvre

, em-
brafTant les pieds du Roi ; les courtifàns

eux-mêmes s’intérelTent en leur faveur.

51 Oejl la JUjiice qui fait régner les Rois ,

55 répond le Monarque ; qe la dois à mes
ff Sujets y & en cet endroit

, je dois pré-

55 férer la juftice à la miféricorde : pour

15 fes biens qui me font confifqués ,
je vous

55 les redonne ,

Le jeune Prince fit régner la juftice y
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maïs il allia la clemence à la févérité. Il

publia une amniftie générale en faveur

de tous les rébelles , rappella les mé-
conrens

, & vécut au milieu de fes en-

nemis
5
comme au fein de fa famille.

En 1576, la paix venoit d’être conclue

avec les Huguenots ; Henri IV
5
pour la

fécondé fois , venoit d’embrafler leur

parti ; les Rocheilois lui avoient ouvert

leurs murs 5 & Bordeaux lui avoit refufé

fes portes ; la Ligue prit naifîance , la

Ligue qui tourmenta la France pendant

vingt ans
^
qui penfa y introduire la do-

mmation EÎpagnoIe, en renverfant l’or-

dre de la fucceffion de la Maifon Royale:

attentat qu’elle couvrit de l’intérêt facré

de la Religion.

Flenri , Duc de Guife , fut fait chef

de la Ligue ; l’évafion de Monfieur &
fa retraite auprès des Huguenots en af-

fûtèrent les fondemens ; les bcibitans de

Péronne & des autres Villes de la Pi-

cardie la fomentèrent les premiers; mais

Chriftophe de Thou
,
Premier Préfî-

dent , empêcha qu’elle ne s’enracinât

dans Paris.
'

Ceux qui en avoient drefle le plan^
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Opinèrent qu’il falloit continuer la guerre

contre les Huguenots. On leur furprit des

places
y & Henri IV &: le Prince de

Coudé en reçurent plufieurs infultes.

Enfin les Ligueurs fufciterent tant de

fadions
y & apofterent tant de gens

pour demander la tenue des Etats y

qu’Henri III fut obligé de les convo-

quer.

Ils s’afTemblerent donc à Blois au mois

de Décembre i $76. Les Huguenos^ con-

tre le parti defquels fe formoit cette Af-

femblée
y
puifqu’il s’agiflbit d’y conclure

la guerre contr’eux y ne la virent pas avec

effroi, par la confiance où ils étoient que
le Tiers-Etat

,
qui l’emporte ordinaire-

ment dans ces AlTemblées, y feroit con-

firmer la paix ; mais ils furent trompés

dans leurs efpérances
,
& la guerre fut

réfolue.

Cependant la Ligue groffifibit , lorf-

que les Etats s’affemblerent au mois de

Novembre à Blois pour la fécondé fois,

( en 1588 ); elle fit nommer les Députés
des Etats à fon gré. On conçoit aifément

que les intrigues , les cabales & les fac-.

tions en difpoferent les articles. Enfin le.



,
^ 38 )

.

Kol perfîiade qu’on y avoît réfolu de le

détrôner
5 y fit tuer le Duc de Guife &:

le Cardinal fon frere 5 dans le château

même
, & retint prifonnier le Cardinal

ée Bourbon
j l’Archevêque de Lyon , le

Prince de Joinville
^
depuis Duc deGuife^

Sc le Duc de Nemours
5
frere utérin du

premier Duc*
r? Henri III

^ dit Péréfixe y s’étant

55 amufé
5
après le meurtre des Guifes^

^ à examiner les cahiers des Etats de
Blois

y au lieu de monter prompte-^

n met à cheval y ôc de fe montrer où
n fa préfence étoit le plus néceflaire ^

^ la Ligue ^ qui d’abord avoit été érour-

3>y die d’un fi grand coup , reprit fes ef*

s? prits. Les grandes Villes y & princi-

er paiement Paris y qui étoient poffédés

S9 de cette manie, ayant eu loifir de fe

33 remettre de leur confternation
,

paffe-»

r? rent de la peur à la pitié , de la pitié

w à la fureur. Les Seize élurent à Paris

w le Duc d’Aumale pour leur Gouver-

51 neur ; les Prédicateurs & les Gens
fr d’Eglife fe déchaînèrent horriblement

contre le Roi ; le Peuple arracha fes

H armes par-tout où il les trouva ,
ôc les
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traîna dans la boue ; le Parlement qui

15 vouloir s’oppofer à cette rage^ fut em^
J5 prifonné à la Baftille par Bufîy-Ie-Clerc^'

55 fîmple Procureur J
mais fort accrédite

55 parmi les Seize, Il fallut j pour être

55 mis en liberté, qu’il prêtât fermenta
55 la Ligue ; ôc au fortir de la Baftille ^

55 il y en eut plufieurs qui continuèrent:

55 de tenir le Parlement à Paris
, Ôc les

55 autres fe dérobèrent peu ^ à - peu ^

55 ôc allèrent trouver le Roi
,
qui trant»

55 porta le Parlement à Tours
,
où ils

55 tinrent leurs féances jufqu’à la réduc'-

55 tion de Paris, en 1594. Ceux-ci té-

55 moignerent fans doute plus de fidélité

55 à leur Roi ; mais ceux qui demeure*
55 rent à Paris , lui rendirent après de
55 bien plus grands fervices55.

Mais quelles fuites cruelles n’eurent

pas ces coups d’autorité du Roi pour
lui-même ? Le Parlement de Paris lui

fait fon procès ; il eft excommunié par

Sixte V ; Mayenne s’empare de la Bour-
gogne, ôc vient le faire trembler au Lou-
vre : on rompt les fceaux du Roi ceux
de Mayenne leur font fubftitués. Ils re-

préfeacoient d’aa côté i’Ecu de Praacci
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&c de Pautre un Trône vuide

^ avec cette

anfcription : Charles , Duc de Mayenne j

Lieutenant de VEtat & Couronne de

France.

Le Roi ne fachant plus quel parti

prendre
5 fe retire à Tours

^
cherche à

appailer Mayenne, & appelle enfin à fon

fecours le Roi de Navarre. En vain le

parti de celui-ci s’efforce de le difluader

de fe fier à ce Prince ; il brave leurs

craintes, vient joindre le Roi à Tours,

& l’embraflTe. Mais peu de tems après
,

on affiege Paris , & Henri III ett af-

faffiné à Saint-Cloud par le Jacobin Jac-

ques Clément.

La mort d’Henri III changea entière-

ment la face des affaires. Quelques Ca-

tholiques , d’Aumont ,
Givry & d’Hu-

mieres
,
jurèrent fidélité à Henri IV ;

d’autres
,
Biron à leur tête , ne lui pro-

pofoient rien moins que les lailfer fe

faire Souverains ; mais Biron renonce à

cette extravagance par les confeils de

Sancy , & ils vont enfemble engager les

Cantons Suiffes Catholiques au fervice

de Henri IV.

^
Six Princes de la Maifon de Bourbon

,

le



(40
le Cardinal de Bourbon

, le Cardinal de

Vendôme 5
le Comte de Soiflbns , le

Prince de Conti , le Duc de Montpen-
fier ^ &c fon fils le Prince de Dombes ^

loin d’être les plus fermes appuis du Roi,
ne lui caufoienc pas peu d’inquiétudes.

Plufieurs Seigneurs de l’armée n’étoienc

pas mieux intentionnés ; c’étoient parti-

culiérement Charles
,
Grand Prieur de

France , fils naturel de Charles IX
, &c

depuis Comte d’Auvergne &c Duc d’An-
goulême

, le Duc d’Epernon ôc Termes
Bellegarde ; enfin, parmi les Courtifans,

on diftinguoit au nombre des mal^nteii'-

îionnés^ François d’O
,
Manou fon frere^

Château-vieux , & plufieurs autres volup-

tueux. Ces derniers s’affemblerent chez

d’O, qui eut l’audace de porter lui-même

au Roi la réfolution que fon Affemblée

avoic faite de ne point le reconnoître

qu’il ne fût Catholique ; mais Henri, que
des âmes de cette trempe n’effrayoient

pas , leur répondit avec toute l’énergie

de la fienne
,

qu’il defiroit bien les con-

ferver , mais qu’après tout il ne craignoit

guere de les perdre.

Quelques heures après
^

la Nobleffe

s
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s^affemîîla clies François de Loxertî'*

bourg. On délibéra d’y reconnoître le

Roi 9 à condition
^

qu’il fe feroic

inltruire dans la Religion Catholique;

2.®. qu’il ne permettroit aucun autre

exercice de Religion
;

3®. qu’il nè don-
neroit ni charges ni emplois aux Hu-
guenots ; 4^ qu’il permettroit à l’Af-

fembîée de députer vers le Pape
5
pour

lui faire entendre & agréer les caufes

çui obligeoienî la Noblejfe de demeurer

au fervice d^un Prince féparé de PEglife

Romaine.

Luxembourg porta au Roi cette ré^

folution. Elle fut agrée fur le champ.

Henri IV donne aulErôt une Déclara-

tion pour Fexercice de la Religion Ca-
rhoiiqueo Plufieurs la fignent à regret ,

df quelques-uns, entr’autres le Duc
d’Epernon & Vitry, refufent abfolument

de la figner; &c d’Epernon fe retire au

grand mécontentement du Roi
,
qui ne

l’oublia jamais,

Mayenne eft dans les plus grandes

perplexités. Jeannin
,

Préfidenc au

Parlement de Bourgogne , l’une des

plus fages de des plus fortes têtes
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de fon Confèît y &c qui Ggîjp>h dans

toutes les affaires y
dit Péréfixe y fans

détours
J fans rufeSy mais avec un grand

fens & une JinguUere probité y Jeaoîiia

lui confeilla de faire fa paix avec le

Roi ^ 6c de notifier y par une Décla*

ration authentique y aux Catholiques de
PArmée Royale y que tous fes reiSen-

timens étant éteints par la mort de
Henri III, il n’avoit plus d^autres in-

térêts que celui de la Religion , &
qu’il fommoic & cqnjuroic tous les vrais

Chrétiens de fe joindre à lui , pour

exhorter le Roi de Navarre à rentrer

dans le fein de PEglife | auquel cas

il promettoit de le reconnoître auffi-

tôc pour Roi. Mais le préfompteux

Mayenne rejeta cet avis , & fit procla-

mer Roi le vieux Cardinal de Bour-

bon
,
qu’Henri IV retenoit prifonnier.

Le Roi tenta en vain de traiter avec

le Duc ; il leva le fiege de Paris, écrivit

aux Princes Proteftans pour fe juftifier,

fut près de quatre ans à tenter de conci-

lier les Catholiques & les Huguenots, fit

inhumer le corps de Henri III à Corn-

piegne^ & choifit la Normandie pour

F a
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fa retraite. Il eft affiégé dans Dieppe
par Mayenne, bac ce Duc à Arques,

ne prend pas un feul inftant de repos,

s’empare fucceffivement d’Eftampes y

Vendôme, le Mans ôc Alençon, ré-

duit prefque toute la Normandie , af-

fiege Dreux , ôc bat enfin Mayenne en-

core une fois à la journée d’Yvri, le 14
Mars 1590 (^).

De feize mille hommes qui compo-
foienc l’armée du Duc , à peine s’en

fauva-t-il quatre mille. Mayenne alla en-

fevelir fa défaite & fa confufion dans

Mantes
, ôc revint delà à Paris.

Tout trembla alors dans la Capitale.

Cependant Henri prenoic Lagni , Pro-

vins, Montereau & Melun; il vint mettre

le fiege devant Paris, ôc prit tous les

poftes Ôc Châteaux des environs
,
où

il logea des Garnifons de Cavalerie pour

battre la campage.

Sur ces entrefaites
, le Cardinal de

Bourbon mourut. Mayenne étoit allé

trouver le Duc de Parme à Condé

,

pour lui demander affiitance; il avoic

laifie le Duc de Nemours à Paris , &:

les Efpagnols ôc les Seize le prefîbient
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d’élire un Roi. »> Mayenne , dans la

>5 crainte de leur déplaire
^

témoigna

5» qu’il fouhaitoit ardemment la con-

s> vocation des Etats pour cette élec-

35 don, & transféra
5 dit Péréfixe

,
le

» lieu de l’AlTemblée de la Ville de

35 Melun , où il l’avoit affignée
y dans

55 celle de Paris ; c’eft-à-dire
^
d’une

35 Ville qu’il avoir perdue y dans une

35 qui étoic affiégée. Cependant 5 ajoute

55 cet Hittorien
y

il employa fes amis

35^ auprès du Parlement & à l’Hôtel-de-

35 Ville
,
pour fe conferver la qualité de

35 Lieutenant-Général; laquelle lui ayant

35 été continuée y il montra qu’il ne
35 craignoit rien tant que les Etats y

35 & travailla de tout fon pouvoir à les

55 empêcher. Ce qui
,
pour dire vrai y

35 acheva la ruine de fon parti *•«.

Nemours défendit Paris avec beau-

coup d’intelligence. Les Huguenots
opinoient pour qu’on le prît de force;

le Roi ne le voulut pas. La famine
dévoroit les infortunés Parifiens ; il les

laiflbit fortir. Ceux même de l’Armée
Royale envoyoient des vivres dans Pa«
ris

J
il les y laiflbit pafler.



Enfin les conférences entre !e Roi
ëc Mayenne fe renouèrent. Le Roi pro-

mie de'fe faire inftruire dans fix mois ^

& permit qu’on députât vers le Pape
pour inftruire ce Pontife de fa fou-

miffion
, & le fupplier d’y apporter fon

autorité.

Mayenne cependant traînoit les cho»

fes en longueur. Henri craignoit qu’on

me l’amufâc ; il n’ignoroit pas que Ma-
yenne, prefle par le Pape &c par le

Roi d’Efpagne y non moins que par

les remontrances des grandes Villes qui

fbivoient fon parti , avoit convoqué les

Etats-Généraux à Paris , afin de pro-

céder à la nomination d’un Roi. Cette

éleélion eût été la ruine de Henri IV
& de la France tout à la fois ; il

trouva un expédient pour l’empêcher ;

ce fut de faire propofer une conférence

entre les Seigneurs Catholiques de fon

parti
, &c ces prétendus Etats. Le Lé-

gat qui fencit où cette demande abou-

tiroit
, fit bien fon

|

poffible pour

empêcher l’eifet de cette Délibération ;

mais à la fin il fut contraint d’y don-

ner les mains. De force qu’on renou^
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les conférences , ôc les Députés de

part & d’autres s’aflemblerent au Bourg

de Surênes près Paris.

n Les Etats, dit Péréfixe
, étoienc

n aflembiés dès le mois de Janvier de

lî cette année 1593 f & fe tenoienc

9T dans la falle haute du Louvre ; il y
19 avoic peu de Nobleffe

,
grand nora-

îf bre de Prélats
,
& aflez bonne quan-

f» tité de Députés du Tiers-Etat ; mais

99 la plupart créatures du Duc de Ma-
fï yenne ,

ou payés par le Roi d’Ef-

fj pagne. Ce Prince délirant
, à quel-

fî que prix que ce fût
,

avoir la Cou-
99 fonne pour fa fille , avoir décidé

99 d’envoyer une puiffante armée en
99 France

,
qui hâtât la réfolution des

9» Etats ; mais le Duc de Parme étoic

99 mort , & l’Efpagnol n’avoit point

99 aux Pays-Bas de Capitaines qui fuf-

99 fent capables de grandes chofes j

99 &c.

Cependant le Comte de Mansfeld >

à la tête de l’armée Efpagnole , & fé-

condé du Duc de Mayenne , reprit

Noyon. Biron leva le fiege de Selles

en Berry
,

pour aller fecourir cette
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Place J mais il n’ofa l’entreprendre ; ce

qui ne contribua pas peu à enfler les

ennemis du Roi. Il fe forma alors un
parti de Catholiques qui confpira pour

qu’on fe faisîc de la perfonne du Roi
dans Mantes

5 fous prétexte de l’arra-

cher d’entre les mains des Huguenots ;

mais ce Prince fe retira à propos
^ &

fit échouer leur projet.

Sur ces entrefaites, le Duc de Fe-

ria
,
Ambafîadeur du Roi d’Efpagne vers

les Etats-Généraux
,

arriva à Paris; il

fe préfenta à l’Afîemblée avec des af-

furances d’afliftance d’hommes &c d’ar-

gent de la part de fon Maître qui les

preflToit de nommer un Roi
,
& n’é-

pargna aucunes des reflburces de la fé-

dudion pour les engager à ne point

différer cette éleâion. Le but du Roi
d’Efpagne , ajoute l’Hiftorien

,
étoit de

marier fa fille Ifabelle
,

qu’il aimoit ex-

clufivement, au Prince à qui la Cou-
ronne de France auroit été décernée.

II étoit tems que le Roi fe réunît

au fein de l’Eglife Catholique. Les Ef-

pagnols & le Légat preflbient plus vi-

vement que jamais les Etats de fe dé-

cider
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Cider pour réleâion d’un R.oi. Le Par-

lement fe fouvenanc encore de fon an-

cienne fplendeur
5

ordonna que remon^

trances feraient faites au Duc de Ma^
yenne

j
cl ce qu^it maintînt les Loix

fondamentales de VEtat
y & qu^il em-^

pêchât que la Couronne dont on lui

avait commis la Lieutenance
y ne fut

trasférée, aux Etrangers. De plus
y

il dé-»

claroit nuis tous les Traités faits & à
faire y

qui feraient contraires à la Loi

de VEtat.

La vigueur de cette Arrêt en rendit à

tous les bons François dans la Capitale y

comme au fein même des Afîemblées*

Le Roi venait de prendre la Ville de
Dreux. La propofition que les Efpa-

gnols firent aux Etats de nommer le

Duc de Guîfe à qui le Roi d’Efpagne

donneroit fa fille en mariage
5
ne plut

point à l’impérieux Mayenne qui ne

vouloir point fe voir contraint d’obéir

à fon neveu. Sa femme plus orgueil-

leufe encore 5 confeiila à fon mari de

faire fa paix avec le Roi à quelque

prix que ce fût. Mayenne n’héfita pas à

prendre ce partie & conclut enfin une

G



treve avec Henri , malgré les efforts

du Légat & des Efpagnols.

Le Roi vint à Saint-Denis, où plu-

iGeurs Prélats & Docteurs le rendirent.

II s’inllruifit des dogmes de notre Re-
ligion fainte

,
abjura fes doutes, fit pro-

feffion de la Foi Caiholique
, reçut

Fabfolution à l’Abbaye même de Saint-

Denis
5
des mains de Renaud de Beau-

ne , Archevêque de Bourges.

Les Etats airemjdés à Paris ne tar-

dèrent pas à être congédiés parle Duc
de Mayenne. Le Roi envoya enfuire le

Duc de Nevers à Rome pour avoir l’ab-

foîutîon du Pape
,

qui le montra fort

difficile ,
mais qui céda à la fin

,
quand

il vit que le parti de la Ligue n’avoit

plus rien à efpérer.

Ainfi tomba la Ligue en moins d’une

année. Meaux, Aix
,
Lyon

, Orléans ôc

Bourges fe rendent au Roi. Paris lui

ouvre fes portes , & Henri efl facré

à ('hartr'es.

La moitié du Parlement qui étoit

à Tours fut bientôt rappellée & réu-

nie à celle qui étoit reliée à Paris. La
Capitale avoir Pair d’une foire. Les
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Bougeois & les Artifans

^
mêlés avec

les Soldats
^
reflembloient plutôt à des

amis qu’à des gens qui venoient de fe

battre ; les autres villes ne tardèrent

pas à fuivre foo exemple ^ & bientôt

toutes rentrèrent fous l’obéilTance de

Henri IV.
,

Enfin d’Oflat & du Perron envoyés

à Rome pour négocier Pabfolution du

Roi avec le Pape
^

Pobrinrenc après

quelques difficultés, le i6 Septembre

1695 , & furent depuis décorés de la

Pourpre Romaine à fa recommanda-
tion.

Rouen, Abbeville, Troyes , Sens^

Riom , Agen , Marmande
,

Villeneuve

d’Agenois , Poitiers & tout le Poitou

s’étoient déjà rendues à lui
, lorfque la

Capelle fut prife par le Comte de Mans-
feld ,

tandis que le Roi reprenoit Laon,
malgré les efforts du Duc de Mayenne.

Pendant que les Ducs de Guife &
de Lorraine traitoient avec Henri

, le

Duc de Mayenne perfiftoit encore à

fuivre le parti de l’Efpagne
, ôc fe retira

dans fon Gouvernement de Bourgogne?

mais enfin ne voyant plus d’excufes
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dans fon opiniâtre réfiftance

; il réfo-
iut de traiter definitivement aux con-
ditions très-avantageufes que le Roi
voulut bien lui accorder. Nemours

, fon
frere

, le Duc de Joyeufe ôc le Sei-
gneur du Bois-Daufin en firent autant;
& Henri ne fe vengea d’eux qu’à for-
ce de bienfaits.

Un Bourgeois de Marfeille
, dont le

nom ne doit point être oublié par
1 Hiftoire

^ Libutat
^ alîemble les amis

au moment où le Conful Charles de
Cafaux & le Viguier Louis d’Aix al-
loient livrer cette Place aux Elpagnols;
il fait foulever les Habitans contre ces
deux hommes. Cafaux eft tué j Louis
d’Aix chalTé de la Ville

, & Marfeille
ell fous l’obéilTance de Henri.
Le Roi accordoit une treve au Duc

de Mercœur
, quand l’Archiduc Albert

vint prendre Calais. Mais Henri s’en
vengea fur la Fere, qu’il prit par fa-
mine

, quelque tems après.

La prife de Calais fut fuivie de celle
de Guines & Ardres. Ces pertes fuc-
ceffives allarmerent des Peuples

j
que les

EmilTaires d’Elpagne tentoient de fou-
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lever ou de divifer, en leur infinuaoc

qu’on ne cherchoit qu’à les opprimer.

Les dépenfes de la guerre avoienc mis

les finances dans un terrible délabre-

ment 9 & les affaires étoient dans le

plus mauvais ordre ; tant d’objets pour

la follicitude paternelle de Henri le fi-

rent recourir au grand remedc ^
dit Pé-

réfixe J qiûon a accoutumé de pratiquer ^

quand la France ejl en danger. Oefl la

convocation des Ftats-Généraux ^
très-

utile
, quand elle eji libre

, & qiûelle eji

fans faction. Et parce que la nécejjité

prejjhnte ne lui donnait pas le tems de

les ajfemller en corps
^

il convoqua feu-

lement les Notables d^entre les Grands

de fon Etat
^
des Prélats

^
de la No-

blejfe & des Officiers de Judicature &
de Finance.

99 II defira , dit cet Hiftorien
,
que

99 l’Aflemblée fe tînt à Rouen, dans

99 la grade falle de l’Abbaye de Saint-

99 Ouen
,
au milieu de laquelle il étoit

99 affis dans une chaife élevée en for-

99 me de Trône, fous un dais : à fes

99 côtés étoient les Prélats ôc Sei-

w gneurs j derrière
, les quatre Secré-
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^ taîres d’Etat; au deffbus de îuî, les

w Premiers Préfidens des Cours Sou-
?5 veraines &c les Dépurés des Officiers

?> de Jüdicature & de Finance. Il en
fit l’ouverture par une Hara; gue digne

n d’un véritable Roi ^ lequel doitcrcire

n que fa grandeur & fon autorité ne
SJ confiftenc pas feulement dans une

« puiffance abfolue
9 mais au bien de

5» fon Ecat & au falut de fon Peuple

Nous le rapporterons , non pas com-
me l’a fait THiftorien que nous ve-

nons de citer
,
avec toute l’enluminure

de fon ftyle^ mais telle que le Roi la pro-

nonça. De tels monumens de fa fran-

cbife & de fa loyauté n’ont pas befoiti

d’ornemens étrangers; & un Roi corn-

Henri efl toujours affez grand
^
quand

il fe peint lui-même.

Ici nous reprenons l’hifloire de Henri

IV. L'Affemblée émue jufqu’au fond

JJ du cœur par de fi tendres paroles ^

3j travailla avec afFedion à trouver de

J) quoi pouvoir continuer la guerre;

9j éc pour cet effet, elle ordonna qu’on

JJ reculeroic d’une année le paiement

» des gages des Officiers , & que ^
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pour deux ans feulement

^
il feroîc

»> impofé un fol pour livre fur toutes

99 les marchandifes qui entreroienc dans

39 les Villes clofes
y
excepté fur le bled

99 qui eft la nourriture des Pauvres.

99 Ce dernier moyen caufa beaucoup

99 de bruit dans les Provinces d’au-

99 delà la Loire ; mais Sully que le

99 Roi avoir depuis quelques mois fait

99 Sur-Intendant, non moins habile que

99 fidele, joignit à ce fonds une grande

99 fomme de deniers
^ que les Finan-

99 ciers avoienc détournée , ôc qu’il fit

99 revenir dans les coffres du Roi
Le jeune Prince fit régner la juf-

tice ,
mais il allia la clémence à la

févérité. II publia une amnifHe géné-

rale en faveur de tous les rebelles ,

rappella les mécontens
, & vécut au

milieu de fes ennemis comme au feia

de fa famille. Occupé de donner à l’Etat

une nouvelle forme
,

il fongeoit peu à

efîuyer les larmes de fa mere
, & lui

laifla dévorer des chagrins dont il écoit

l’auteur, » La Reine
, dans cette ré-

99 folution , n’avoic rien perdu de ce

» caradere altier^ de ce condefpocique,
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» de ce courage inflexible qui fem^
bloient héréditaires dans fa famille :

îî elle éclata en menaces
,

jeta les fon-

demens d’un parti
, eflaya de le groffir,

caufa les mécontens
,

fouffla la diC-

39 corde parmi le Peuple
j

le tout en

39 vain 5 un coup d’Etat eft prefque tou-

39 jours fuivi d’un autre ; le Roi traita

39 fa mere en fujecte ; elle fut conduite ^

99 pour ne pas dire traînée
^ à Blois ^

99 où elle refia plutôt prifonniere qu’e-

99 xilée.

Le fils d’un Notaire de Florence avoit

été le maître &: l’opprefleur de l’Etat ; le

fils d’un Banquier de la même Ville de-

vint le proteàeur ôc l’appui de la Reine.

C’étoit un Abbé Ruccellaï, créature &
compatriote du Maréchal d’Ancre 5 Prê-

tre intrigant 5
rampant à la Cour, im-

portant à la Ville , homme d’un génie

plein de ces petites reflburces qui ache-

minent quelquefois aux grands événe-

mens. A force d’intrigues , de cabales

& de belles promefîes , il parvient enfin

à obtenir du Roi la permilîion à Marie

de Médicis de fortir de Blois ,
fous

prétexte de faire quelques pèlerinages

qu’elle
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qu’elle avoît faic vœu d’accomplir.

La Reine mere ne tarda pas à fuivre

plus les mouvemens de fa politique que

ceux de la dévotion ; &c l’ennemi le plus

difficile à vaincre & le plus dangereux

pour le Roi ,
étoit fa propre mere. D’E-

pernon relégué dans fes Gouvernemens^
l’y reçut ôc fit jouer tous les refforts de
fon autorité pour foulever le Peuple en
fa faveur. Le Roi eut beau fe plaindre

hautement de la révolte du fujet & de
la mauvaife foi de la Reine

^
il ne fut

point écouté. Il fut obligé de raffem-

bler fes troupes , fe montra à leur tête,

s’avança vers l’Anjou , fournit les places

vendues à Médicis
^ &c s’afîbra de celles

qui commençoient à chanceler.

Le Duc d’Epernon vendoit trop cher

à la Reine mere (jes fuperbes fecours.

L’Evêque de Luçon qui
5
dans les der-

niers emplois du Miniftere
,

avoir déjà

fait éclore le germe de ce génie faic

pour régler la deftinée de l’Europe ; le

célébré Armand-Jean Dupleffis* Riche-
lieu avoir fuivi la Reine dans fa retraite :

devenu par cette démarche fufpeéf au

Duc de Luynes
, on l’éloigna ; on le

K
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en exil ; & l’on finie enfin par être trop

heureux pour trouver dans ce proferic

un médiateur affez éclairé pour rétablir

la paix dans la hamiile Royale. Ce lut

lui qui dreffa les articles du traité d’An-

goulême ,
où la nature & la majefté du

trône ibnt également refpedées.
_

La liberté fut bientôt rendue au Prince

de Condé. Il reparut à la Cour ,
vers le

tems de l’entrevue du Roi avec fa mere.

Médicis crut qu’on ne la rappelloit que

pour l’expofer à de nouveaux outrages ;

elle frémit à la vue de fon prifonnier de-

venu libre ; mais forcée à dévorer ce

chagrin & à diffimuler fes reflentimens,

fa haine, fon ambition ,
& la foif de fe

venger, elle affeda les dehors de la plus

vive^tendreffe-ôc la plus grande fince-

rité dans fa réconciliation ,
tandis que

le courtifan délié qui lifoit dans leurs

cœurs , & qui en développoit Jes

replis, voyoit dans l’ame de Louis XIII

un amour pour l’indépendance que la

Reine ne jullifioit que trop par fes pro-

cédés , & on dépit concentré qui prou-

voic affez que la franchife & la cor la
,



( ^ 9 )
,

.

lire que fa mere afFeâoit ^ n en impo-

foient plus à fon efpric éclairé , enfin fur

fes propres intérêts.

Médicis voyant qu’elle ne pouvoir plus

efpérer d’obtenir le rappel du Duc d’E-

pernon ,
fe retira plus mécontente que

jamais. Elle eut bientôt auprès d’elle un

Confeil , des Gardes ,
une Armée ; mais

le Roi diflîpa ces orages à force de cou-

rage 6c de confiance. De Luynes mou-

rut J
6c fa mort

^
fans changer le fyf-

tême du Gouvernement, opéra une gran-

de révolution à la Cour.

Le tems arriva enfin où Louis XIII

j

refpiranc fur fon trône y
put fe delaffer

des travaux militaires par les travaux

politiques. Ce fut alors que le Cardinal

de Richelieu jecta les fondemens des

grands defleins qu’il avoir conçus, lorf-

qu’il étoit confondu dans la foule, 6c

que, débarraffe d’ennemis perfonnels^

il fongea à terraffer ceux de l’Ecar
,
à

étouffer les difcordes ,
à rendre à nos

alliés cette fécurité qu’ils avoient per-

due ,
pendant la régence de Médicis^

& fur-tout à maintenir aux yeux de l’E-

tranger la fplendeur de l’Etat. Il conclut
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le îTiàrîage de Henriette-Marie

^
foeur du

Roi y avec le Prince de Galles , héritier

préfomptif de la Couronne d’Angleterre,

traita avec le Confeil de Madrid
^
donc

il enchaîna la politique
, & lui montra

comme à l’Europe enciere
9 la fupério-

rité de fon génie fur les plus profonds

Miniftres,

Les principaux articles du traité fu-

rent diéfés par le zele du Roi & du

Cardinal pour la Religion Catholique,

On y inféra encore un article qui n’ho-

lîore pas moins l’humanité de la Re-
ligion. Les Catholiques avoient alors en
Angleterre le même fort que les ProteC-

tans éprouvoienc en France ; ils étoient

expofés aux mêmes outrages
,
efTuyoienc

les mêmes rigueurs ; mais plus dociles

ou plus foibles
y

ils foulFroienc fans mur-
mure : viélimes du nouveau culte , dé-

formais inféparable du fyftême politique

adopté en Angleterre , ils ne troubloient

point l’Etat par de fourdes cabales
j
ou

des facfioos audacieufes. ' Profcrits
,
per-

fécucés ,
dépouillés de leurs biens , éc-

rans de Province en Province , ils bor-

noient leur défenfe au foin de fe cacher.
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Il fut réglé dans le traité de mariage
qu'ils ne feraient plus recherchés pour
leur religion

; Ç,’c.
; que ce qui fe trou-

verait en nature des biens fai/is fur eux
depuis le dernier Edit

, leur ferait ref-
titué

, & généralement qu'ils recevraient
plus de grâces ^ de liberté en faveur de
l'alliance de la France

, qu'on ne leur en
avait promis en confidéralion de celle de
l'Efpagne. Plût au ciel, dit rHifiorien de
l’Honneur Français, que le Cardinal de
Richelieu ne fe fût jamais écarté à l’é-

gard des Proteftans de France
, des ma-

I

ximes de tolérance qu’il didoit au Con-
feil Britannique en feveur des Catholi-
ques Anglois !

Richelieu délàvoua enfuite un traité

honteux ligné à Rome par le Comman-
deur de Sillery

, dans le tems de la
Ligue de France

, de Savoie & de
Venife. Sillery fût exilé pour avoir eu
peut-être un motif louable en lignant
ce traité.

Le Prélident Jeannin
, équitable

, fage ^
courageux, bknfaifant , libéral, officieux
même à fes ennemis

,

mourut cette an-
iiée-là (t6zt^f II fut peut-être le pre-
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Eiier des Magiftrats & des Miniftres qui

apprit à ceux de foa fiecle & de la

pollérké
,
qu’on peur être grand homme

de Loi ÔL régler la deftinée des Etats y

fans trahir ni la vérité ,
ni la juftice.

Son mérite pouvoit ne pas avoir cet

éclat qui l’annonce ordinairement ;
mais

fes mœurs étoienc Amples ^
fes maniè-

res douces & peu étudiées ^
fon carac-*

tere égal j
fa vie fohre & retirée. C’eft

une efpece de prodige qui fe renouvelle

rarement deur fois dans un fiecle ,
ajoute

M. de S.
^
qu’un homme avec fi peu d’arc^

£àns intrigue ^
fans cabale ^

fans baflefle^

foie parvenu de l’état de fimple Avocat

,

à la charge de fur-intendant des finan-

ces, dont il fut pourvu après la mort de

Henri IV, & qu’il remplit peut-être avec

moins de calens , mais autant d’irrepro-

chabiliré que Sully.

Il étoit dans la deftinée de Louis XIII

de fe voir menacé à la fois par fes en-

nemis & par fes fujets. Néanmoins il

fongeoit encore à fecourir les Hollan-

dois fes alliés ,
contre les oppreffions de

l’Efpagne. Ils implorèrent fon appui, &
le Roi ne pouvant leur envoyer une ar-

ï



( ^ )
mée , leur envoya de grands hommes
qui en valoient bien une. De ce nombre
fut le jeune Comte de Guiche

, depuis

Maréchal de Grammonr. Les fureurs ci-

viles n’agicoient pas feulement le Lan-
guedoc ; elles fermentoient déjà dans le

Périgord
, & fe rappi ochoienc de plus

en plus de la Capitale. Les habitans de

Bergerac, quoique la plupart Protefhns,

Cgnalerent leur zele pour le trône : leur

ferment de fidélité eft un des plus beaux

monumens qu’on puifie recueillir.

» Nous foufîignés, Officiers, Confuls

5s & Habitans de la ville de Bergerac ^

JJ ayant eu avis que plufieurs ennemis
#j du repos & tranquillité publique

,
îâ-

jj chent de faire des brigues & fouftraire

JJ les volontés des Peuples fous de faux

JJ prétextes de religion ou de bien de
JJ l’Etat, ôr qu’auffi plufieurs autres per-

JJ fonnes jectant des femences de divi-

jj
1

fion
,
s’efforcent de donner de mau-^

JJ vaifes impreffions contre les habitans

M de la préfente Ville : à ces çaufes, de-

jj firant rendre de véritables témoigna-

jj ges d’une parfaite fidélité & obéiffance,

SS nous jurons & proteftons devant Dieu
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n de vouloir vivre & mourir fous la très-

» humble fujetcion du Roi
,
notre Sou-

)> verain; de garder & obferver fes Edits

79 6c Ordonnances ; de n’adhérer aux Fac-

77 lions & Ligues qui pourroient être fai-

77 tes par tous Princes, Seigneurs, Gen-
77 tilshommes ou autres perfonnages, de

77 quelque qualité & religion qu’ils foient ;

77 de nous oppofer de tout notre pou-
77 voir 5 6c au péril de nos vies & moyens,
77 à toutes affemblées & faâions qui fe

77 pourroient faire contre le fervice du
77 Roi & fes Edits de pacification ; de

77 révéler toutes les mines 6c entreprifes

77 qui fe pourroient faire contre l’auto-

77 rité du Roi , repos public & fureté de

77 la préfente Ville
,
qui viendront à no-

77 tre connoiffance , & de demeurer in-

77 violablement dans la fidélité & obéif-

77 fance que doivent de vrais fujets au

77 Prince
,
leur Souverain ; ce que nous

P7 promettons de ratifier de notre
77 propre sang , &c. 6cc.

,

Les trois années de guerre de i6iOy
i6zi 6c i6iz

, avoient obéré l’Etat,

qui avoit cru refpirer après la prife de

Montpellier^ mais une çonfpiration pref-

que
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que unîverfelle , tant en dedans qu’en

dehors du Royaume
,
les armemens qu’il

falloir faire en Champagne & en Pi-

cardie
y
dont nos voilins inveftiflbienC

les frontières 5
les révoltes inteftines du

Languedoc ^
de la Guyenne & du Poi-

tou , l’entretien de l’armée navale em-
ployée contre la Rochelle

, les fecours

donnés aux alliés
^
une armée envoyée

en Italie pour divertir les forces en-

nemies
5
f^puifement des finances qui

endettoic le Roi (de <50 millions); tou-

tes circonftances réunies engagèrent le

Roi à convoquer une aflemblée des

Notables du Royajime , & elle eut lieu

le 1 Décembre 162^ , au château des

Tuileries 9 à Paris
j

jufqu’en Février

161J ( k).

M. le Garde-des-Sceaux de Marillac

ouvrit l’AlTemblée par un difcours où
il rappella les motifs de celles de 15.58 ,

de 15605 de 15665 de 1579? de 15885
de 15965 de 1614 & de 1617.

Il pafla du foin continuel & de Vaf^

fe&ion (inguliere que le Roi portoit aii

repos de fes Sujets & au bien de /’£-

taty à l’éloge de fa bravoure & de fou

I
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mtrepidé. lî le prie enfuite de mena--

ger davantage fa vie pour l’amour de

Ibn peuple, & termine fon exorde par

encourager i’AfTemblée à aimer & à
honorer de tout fon cœur un Prince fi
cher à Dieiu L’Orateur continue par

l’énumération des conquêtes dn Roi y

par l’efpérance de l’extindion dés di-

vifions &. des défordres qui ont mené
PEtat jufqu^au bord de Joh tombeau^

lî peint enfuite le délabrement dès

Finances
9 occafionné par les guerres

que le Roi a été oblige de ïoüiènîr;

il propofe des moyens d’économie y

î’examen des dettes
,

le retranchement

de celles dont on peut fe décharger;

il demande les moyens les plus pro-

pres pour augmenter la„ recette fans

furcharger les peuples; de racheter les

Domaines ,
&c. Il pafTe enfuite au mau-

vais état de la Marine Françoife
5
aux

pertes que le Commerce maritime a

Liires , aux moyens de les rétablir fé-

lon les vues de Sa Majefté
,

qui font

d^enrichir fon Peuple & d'^aggrandir fon

Etat d''honneur & de puijfance ^
d'auprès

Hes fages & généreux confeik que le



Cardinal de Richelieu lui donne. H
ponce de nouveaux Réglemens poup

les gens de guerre ,
tant en Garnifoa

qu’en Campagne, l’ordre néceflaire pour

les faire vivre fans fouler le Peuple ^

ppur replier leurs paiemens, points

le 5»larechal de Schomberg étoic çharge

par le Roi de communiquer à l’Affem-

blée. Il demande enfuite fes avis fuj:

ce qu’EIle pourroit avoir à repréfenter

.pour de bien de VEglife , & pour la Juj^

lice & police du Royaume
,
pour l’éra-

bliflemçnc de nouvelles Loix qui févifc

fenc plus rigoureufemenr contre la con*

puffion & le péculat , contre les réheU

liqas
, foulevemens & conjurations contre

'VEtat^ ‘

^
J

^ ^

Le Maréchal de Schomberg prit la

parole^ affaires de la guerre,

& dit que l’interuion /du Roi étant

d’ejntretenif .trente mille hommes de

troupes, & de les bien payer, le Roi
lui avoit remis des Mémoires pour

trouver les moyens de fubvenir h cette

^dépenfe , & qu’il communiqueroit ces

Mémoires à l’AfTemblée.

Le Cardinal de Richelieu fe leva
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"^enfuîte'j & adréfla au Roi un difcours

tel qu’on devoir l’attendre d’un homme
de fon mérite & de fon caradere. Il

loua d’abord le Roi de fa grande piété,

‘de‘ fa juftice
5
de fa religion & de fon

courage. Il amena infenfiblemenc l’ar-

ticle des dépenfes occafionnées par les

grands événemens qui avoient précédé

celui de l’AfTemblée ; il n’oublia point

.la pureté de l’économie de ces mêmes
dépenfes

, l’utilité dont elles avoient

été pour le Royaume : il préfenta les

affaires fous " un point de vue fédui-

fant, qui les laiffoit voir dans un état

‘refpedabje qu’il s’agiffoit de mainte-

‘nir ; infifta fur là néceffité de pré-

venir &c de ruiner les mauvais def-

-^feins dè; cèux qui pouvoienc méditer

l’abailTement ouMa ruine du Royau-
me ; rertioritfa.' "que , "fécondé comme
Vétoit h Roi des^ confeils de la

Reine fà mere ^ ^ du concours de Mon-
fieur , fon frere ,

il rdy avoit pas lieu

de douter qidil ne réufsit dans Vac-

cômflijfement de fes bons dejjeins en fa^
veur de PÉtat ; il obferva que l’idée

feule -de toucher aux dépenfes nécef-
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faires pour la confervation de ce mê-
me Etat y

feroic un crime
;

qu’en con-

féquence Sa Majefté
^ préférant le pu-

blic à fon particulier
^

juge oit à pro-

pos de retrancher les dépenfes de (a

Maifon
5

<Scc. Il fit entendre enfuîte que^

dans l’ordre qu^il s’agiflbit d’établir ^

tout le monde y trouveroit fon compte,

depuis le petit jufqu^au grand que tous

auront prix
^
fuivant qidils feront bien ;

que la médiocre condition des uns ne

feroit point méprifer leurs fervices , &
que ceux des Grands feroient d'^autant

mieux reconnus
^
que leur qualité les ren-

doit plus recommandables
^
&c, Enfuite

,

s’adreflant au Roi
, il lui die que la

Reiîie fa Mere le fupplioit de trouver

bon qu’elle fît d’elle-même ce que fa
'piété envers - elle ne lui permettroit pas
feulement de penfer ; c^efl-d-dire^<^ qiûelle

fe réduisît à ^ moins de revenus qiCelle

TÜavoit du tems du féu Roi , &c. ”

Le Premier Préfident du Parlement
de Paris fe leva

,
fit l’éloge de Henri

le Grand &c de fon Aùgufte. fils; fup-

plia PAffemblée de n’être ni morte
,

ni muette
, comme les autres, & ter-



pïîÊta fon difcours par une prîere 1
Pieu y pour quHI cfonnât lignée au Roi.

Enfuice M. le Garde - des r Sceaux
ajouta que Sa Majefté enverroic fes

propoficions à l’Airemblée par fqa Pro-»-

eureur - Général au Parlement de Pa-

fis-
.

.

, ;

Les Ducs de Guife
, de Nemours

& de Bellegarde
,
quoique rpandés . ne

yinrent point. Il y avoit eu conteûa-
lipn entr’epx fur leqrs rangs. Qn aD
iùr que ce fup la railpn pour laquelle

fl n’y eut ni Princes
^

ni pues, Pairs

^ prance à cette AlTemblée.

Il y aypit eu , dès le commence-
ment

J
plufieprs rempntrfuces & . mé-

moires adrefles au Rqi fuf le fait de

l’épargne ; çn en (liftmgua up qn’oq at-

fribua à M. de Nicplaï
j P^e,W,?/

fident de la Chambre 4®? ?
^ qui juftifioit merveilleufe*?’?flf î’ppi"

nion que fon nom & le^j^r^ 4?
ancêfres ont iplpirée daps îoi^ ,lés tems,

,On lit dans ce ji^enjoirp jces .parole?

jeraarq^ables au fpjet fl® f^c^P^nije

des bienfaits de fîsnri Jÿ. >> G.e grfpd
Prince âv^i^, fe?,
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9» une telle prudence & égalité
^ que

chacun fe contentoic de la condî-

99 don à laquelle il l’avoir réduit. Ce-
S9 lui qui recevoir peu de fa main li-

99 bérale , fe tenoit plus heureux &
99 plus obligé du jugement qu’un fi grand

99 Monarque faifoit de fon mérite
j
que

n de la récompenfe qu’il touchoic de

99 fes fervices. De forte que le prix

99 de la vertu ne confifioit pas en Par-

99 gent 9 mais en l’eftime qù’en faifoit

99 le plus vertueux Prince de fon fie-

99 de
Le Marquis d’EfBat

,
fur-intendant

des Finances
y

préfenta enfuite à l’Af*

fe’mblée l’érat des Finances de France
'& leur emploi depuis la mort du feu

Roi
y
que le Secrétaire des Notables lut

à haute voix. '

Le Comte de Carmain propofa de
repréfenter au Roi les malheurs de la

"Nobleffe
y

combien elle étoit déchue
^de fé’s anciens privilèges

y les défor-

'dres ôc les abus qui infeftoient ce corps ,

lequel formoit la majeure partie de l’E-

tat. Les Notables ' réfolure'nc entr’éux

qu’ii fexoit dreffé une^ Requêce & des
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articles pour les préfetiter au Roi
j &c

prièrent le Comte de Carmain de coopé-
rer. La Requête & les articles lignés fu-

rent préfentés au Roi par toute laNoblefîe

de l’Aflemblée , laquelle écoit préfidée

par les Maréchaux de la Force & de

Baflbmpierre. Le premier article trai-

toic de Pabus de la .vénalité des Gou-
nernemens & des Charges nobles de

la Maifon du Roi ^ ou militaires ; le

deuxieme j
de la préférence qui étoic

due aux Nobles pour la poffeffion des

charges les plus diftinguées de PEglife

ôc de la Judicature ; le troifieme , de

la nécelïité qu’il y a que les Nobles

ou Gens de mérite & diftingués en

littérature foient préférés pour la pof-

feffion des dignités, prébendes & au-

tres places de PEglife ou des Monaf-

teres; le quatrième, de la défenfe qu’il

convenoic de faire aux Secrétaires d’E-

.tac de figner aucuns dons ou collations

des bénéfices fujets aux droits de ré-

gale , &c. ; le cinquième article con-

tenoic les mêmes difpofitions pour les

.Monafteres de Religieufes ; le fixieme

xoncernoic les Régimens & les Com-
pagniés
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pagnîes de Cavalerie 5 le feprieme ^ les

Colleges & leur diminution ; le huitième

traicoic des moyens néceflaires pour

leur entretien; le neuvième, des fonds

qu’il convenoic de leur afligner ; le di-

xième , du choix qu’il convenoit de

faire d’anciens Gentilshommes diftin-

gués par leur vertu & leur probité pour

veiller fur la conduite des Nobles
,
fousle

titre de Cenfeurs des Nobles
, dans tous

les Bailliages & Sénéch^uffées
, &c. ; le

onzième
,
porcoic que S. M. feroit fjppliée

de commettre & députer dans chaque'

Gouvernement de Province quatre Con-
feillers de guerre des plus expérimentés

Seigneurs & Capitaines
,
pour aider les

Gouverneurs aux affaires de guerre j

comme à celles du Roi & du bien

public , &c. ; le douzième
, traitoic de

rétabliffemenc d’un nombre de Gen«'

tilshommes les plus confummés, pour

avoir rang
,
féance & voix délibérative

dans les Parlerhens
,
&c. ; le treizième

portoit que tout Gentilhomme qui ad-

roit au-delTus de 1500 liv. de rente, fe-

roit obligé d’avoir un cheval & des ar-

mes pour fe porter où les ordres des
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& Sexiéchaex F^xigeroîent;

ie tjijîac0rzieîne
,
que îe tiers des Coo-

leiîs de finances
^ &€, j

feroit conipofé

de Nobleffe
5
&c. ; le quinzième traitoic

de rétâbîiflertieni: d^uo Confeil de guerre

compofé des Maréchaux de France, des

principaux Officiers de la Couronne
y

&c. i le feizieme , de celui d’un ordre

nouveau pour la Nobleffe pauvre
5 fous

îe nom & titre £Ordre de Saint-Louis

(m); îe dix-feptieme ^ de la police à

obferver pour les chevaux & armes des

Genriîshommes & Capitaines des Régi-

mens ; le dix-huitieme portoic que TOr-

donnaoce des quatre mois qui fe trou-

volt univerfellement trop rigoureufe
y

rfaura point lieu entre les Nobles d’ex-

araâion & Capitaines entretenus; le dix-

îieuvieme y
qu’en cas de crime

,
les exé-

cutions des condamnations à mort
, or-

données contre les Gentilshommes de

noms & armes , feront furûfes pendant

quinze jours
j
&c. ; le vingtième

5
qu’au-

cun roturier ne pourra acquérir de fief ou
terre* noble fans permiffion de S. M. , à

peine de nullité des contrats ; le vingc-

îinieme
5,
que les Gentilshommes pour-



roîenr participer au commerce^ fans de-

cheoîr de leurs privilèges ; le vmgt-deu-

xieme &c dernier article parcok enifiiî que y

pour convier un chacun d^embrajfer avec

plus de courage la condition de Soldat y

fuivre les armées & en icelles généreuft’^

ment fervir VEtat y le Roi feroit ftppliç

de faire bien & paijîblement jouir tous les

Gentilshommes y Capitaines & Soldats ef>

îropiésy des MalaJrerieSy Hôpitauxy Oblais

& autres conceffons qui leur ont étéfaites y

& ce fitivant la fainte intention du feU
Roi, Eofuite de ces délibérations j le Roî
rendit à Paris , le Février lûxjfune
Déclaration pour te rêtahlijfement de îmt
les Ordres de fon Royaume &Jbulagemmt
du Peuple y laquelle fut publiée en Par-^

lement le premier Mars fuivant* '
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NOTES.
^ n . ;
(a) punifToit J’adultere, monflre horrible

parmi eux, dit THiftorien
,

par Tignominie Ôc la

répudiation. Une mort honteufe étoit le châtiment

des traîtres ÔC des transfuges : ‘on enfeveliilbit tout

vivans dans un bourbier, les lâches
,

les poltrons,

& ceux qui s etoient fouillés d’un crime abomi-

nable fupplice inoui
,
qui cara61:érife paifaitemént

l’horreur de ces peuples
,
aulTi braves que vertueux,

pour toute efpece d’infamie (i).

Daniel dit que ce que nous avons de cette

loi, n’eft qu’un extrait d’un plus grand Code. La
preuve en eft

,
qu’on y cire la loi Saltque elle-

même, 8>C certaines formules qu’on ne trouve point

dans ce qui nous refte de cette fameufe Ordon-

nance. De foixante-onze articles dont elle eft com-

pofée , il n’y en a qu’un feul qui ait rapport aux

fuccelîîons.

{c) Le don gratuit le nommoit ainfi, parce que

(i) Il ne faut pas oublier cet article curieux de la loi

Salique. Il eft conçu en ces termes ( Tit. ii. ) Celui qui

aura ferré la main (Tune femme libre
, fera condamné à

une amende de quinze fols d'^or. On conviendra, obferve

THiftorien Velly
,
que fi notre fiecle eft plus poli que

celui de nos anciens Légiflateurs, il n’eft du moins ni ü
jrefpeûueux

,
ni fi réfervé.
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c’étoit le préfent volontaire , en argent
,
en meu-

bles ,
ou en chevaux

,
que les Grands du Royau-

me faifoient à leur Souverain. Ce nom lui eft tou-

jours demeuré
,
quoique

,
par la fuite

,
il ait ceffé

d’être libre.

{d) On ne connoilToit point alors, dit l’Abbé

Velly, ce que c’étoit que des Troupes réglées. Cha-

que Province avoit fa Milice. On commandoit d’or-

dinaire celle qui étoit plus voiline des lieux où l’Em-

pire portoit fes armes. Ceux qui tenoient des

Bénéfices du Prince ou de l’Eglife , ceux qui pof-

fédoient des Terres Saliques^ tous les Français

enfin
, étoient obligés de fervir le Roi en perfonne.

Les Evêques même n’en étoient pas exempts. Ceux

d’entr’eux qui avoient l’humeur guerriere ,
s’ar-

moient de toutes pièces , 6c fe précipitoient dans

la mêlée. Ceux qui fe faifoient fcrupule de répan-

dre le fang , fe contentoient de lever les mains au

Ciel pour l’heureux fuccès du combat. -Ceux qui

étoient plus fages 6c plus religieux , fe rachetoient

,

pour de l’argent , de cette fanguinaire obligation.

Alors ils envoyoient leurs Vafiaux fous la conduite

d’un Avoué, ou Vidame. C’éroit un Noble vail-

lant
, brave, puiflant, { ces exprefiions font dans

l’Abbé Velly ) que les-Eglifes choifîffoient pour dé-

fendre leur patrimoine. On donnoit des Lettres

de difpenfes à ceux que l’âge rendoit incapables

dé lèrvice. On condamnoit à de grofies amendes
ceux qui manquoient au rendez-vous général de

i’ârmée.

{e) On ne fera peut-être pas fâché de connoitre

les ^Ipofitions de cet Edit. Les voici:
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' Enpînt aux Gens d’Eglifê de fe vêtir- mo*

deflement,

2.°. Défend à toutes per/bnnes de porter des ha-

Èilleméns fur lefquels il y eût aucun or ou argent ^

à peine de quinze cens livres d’amende j de n’ufer

d’ouvrages en broderie, ôc de tous padèmens de

Milan, à peine de mille livres,

3^. Permis feulement l’ufage de For, argent,

broderies , aux ceintures
,
pendans d’épées , cor-

dons de chapeaux , aux collets 6c porte-fraiiês

des femmes des filles, Sc pareillement les do-

flires des gardes d’épées , armes , éperons , mors
de chevaux & étriers,.

4®. Défenfes de dorer les carrofTes, ni dealer

de dorures aux .bâtimens
,

foit en plomb, bois ,

pierre ôc plâtre , ôC à tous les Gentilshommes de

ne vêtir leurs Pages qu’aveç des habits d’étoifes de

laine, avec un bord de paffement.

Défenfe enfin, à tous Tailleurs de faire aucuns

habits des étoffes défendues.

On n’a rapporté les détails' de cet Edit, qu’afin

qu’on fût plus à portée de faire le parallèle de nos

mœurs ÔC de celles de nos peres
j ôC , en fe rap-

pellant les anciennes Ordonnances de nos Rois

contre le luxe
,
d’en obferver les progrès , le relâ-

chement de la difcipline , ôC l’aifoibliffement des

vertus civiles. Ce refte de fafte que Marie de Me^
dicis toléroit, eût été profcrit dans les premiers

fiecles de la Monarchie ; ÔC cette Ordonnance
,
qui

parut un excès de rigorifme, auroit été regardée

comme le période - de la corruption,
(
.No/e . de

VAuteur cité’. ) ,

"
. >
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^f) « Rien n’étoit plus négligé alors que les

Hôpitaux. Ces afyles de l’humanité /oufTrante ou

expirante, étoientdes priions infeéles, dit l’eftima-

ble Auteur que nous nous plaifons à citer, où l’on

jettoit les malheureux, pour dérober au public le

fpeâacle de leurs maux ou de leur mort. Nul or-

dre, nul fecours pour les malades; ils trouvoienî

à peine un toit bi un tombeau: ( chofe incroya-

ble, fl elle étoit moins vraie. ) D’avides Entre-

preneurs s’enrichilToient dans le repaire de l’indi-

gence ; leur embonpoint
,
leur luxe

,
leurs richeE

fes
,
infultoient aux infortunés que la maladie , la

faim même ,
faifoient expirer fous leurs yeux. S’il

eft un crime que les larmes du coupable ne puii^

fent jamais elFacer, ajoute le fenfible Hihorien avec

cette noble indignation qu’infpire la vertu
, c’eâ

fans doute cet exécrable monopole. La Reine ^

pour remédier à ces abus 5c procurer aux ma-
lades des logemens plus commodes, des fecours

plus prompts & plus multipliés , établit une Charn-

bre chargée d’y veiller avec la plus fcrupuleufe at-

tention. Le Cardinal du Perron y préfîdoit. Il fut

fécondé dans cette honorable fonélion, par qua-

tre Maîtres des Requêtes
,
quatre Confeillers au

Grand-Confeil, & fes Vicaires. On vit alors s’éle-

ver des édifices ,
où l’on allia

,
linon le faite

, du
moins la décence à la commodité

y
la mifere y

trouva un accès facile, l’indolence feule en fur

profcrite. On adoucit les maux de la populace,

fans carefTèr fes vices , 5c l’on remplit les vues

des généreux Fondateurs de ces temples confacrés

à l’humanité. Cet emploi; que le Cardinal exerça
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» avec autant de zele que de génie , l’honore plus

aux yeux de la poftérité
,
que la pourpre romaine

dont il fut revécu , ÔC le triomphe fcholaftique

qu’il remporta fur DuplefTis-Mornay, à la Con-

férence de Fontainebleau, w

Nous avons cru que , dans un moment où la

bienfaifance Royale
,
fécondée du zele aéfif ôC

éclairé du Miniltere le plus noble dans fes prin-

cipes 5c dans fes procédés, s’occupe efficacement,

avec les confeils d’une Société lavante
, des pro-

jets les .plus utiles pour le meilleur régime des

Hôpitaux, ce palTage intérelîànt d’un Ouvrage in-

finiment eftimable
,

ôc auquel nous devons
,
par

prédilection ,
une forte de préférence , ne ferok

point déplacé dans celui-ci.

(g-j On ne connoît que trop rhiPcoire de cet

homme, l’opprobre de fon fang ÔC de l’humanité,

ainli que les auteurs ÔC les inllrumens de l’alfaf-

lînat dont il périt ,
ôc les fureurs de la populace.

On reprochera toujours à la mémoire du Duc de

Luynes
,

Charles d’Aibret ,
un crime honoré du

nom de coup d’Etat , dont on pouvoit faire une

aétion légitime ÔC capable d’effrayer les méchans

,

en l’abandonnant à toute la rigueur des loix. » Il

marchoit dans Paris, ajoute notre Hiftorien, avec

cet appareil qui annonce les Tyrans
^
des Gardes

rangés autour de lui ,
l’épée nue , écartoient la foule

,

tandis que le Roi traverîbit la Capitale prefque fans

autre défenfë que ce refpeâ: inné (jsns tous les

cœurs François pour le fang de leurs Maîtres. Cette

Ville reffembloit à un camp même ordre , mê-

me tumulte, mêmes cris
3 tout refpiroit la guerre

5^
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les Marchés étoient devenus des places d’armes ^

les boulevards étoient couverts de foldats j des gar-

des nombreufes veilloient aux portes ÿ on eût dit

que Paris étoit alTiégé j mais fes plus grands enne-

mis étoient dans fes murs : on ne rencontroit dans

les environs que des Payfans tranquilles , occupés

à pleurer leur Patrie opprimée
,
&: leurs moiflbns

menacées de quelque nouveau ravage. Le Maré-

chal d’Ancre fentoit que c’étoit dans l’enceinte de

la Ville qu’il devoir réunir toutes fes forces Sc tou-

tes les relTources de fon defpotifme. Il voulut te-

nir les citoyens prifonniers chez eux, dc défendit

aux Soldats, à qui la sûreté des portes étoit con-

fiée, de laifTer fortir perfonne fans paffe-port. Il

fè préfenta lui-même un jour à la porte de BulTy ,

accompagné de 50 Gardes. Un Cordonnier Pi-

card , brave opiniâtre
,

qui commandoit dix

hommes
, fe préfente devant la Cavalcade , ôc

menaçant de fon moufquet le Maréchal d’Ancre

lui-même
, l’arrête au moment où il vouloir for-

tir. Ignorez-vous qui jefuis ^ lui dit le Maréchal?

Vous êtes le Maréchal dAncre , répond le ferme

Picard
,
mais vous ne fortire^pas fans un pajjfè^

port de S, M, La loi efi faite pour tous les Su-
jéts^ vous Têtes ainfi que moi* Le Maréchal veut

le forcer-, l’intrépide Picard
,
à la tête de fon efi

couade
, le repouile ; il rentre dans la Ville , ôc le

Cordonnier refte triomphant à fon pofte
,
fier de

la gloire d’avoir fait fuir , fans manquer à fon de-

'voir
, un homme qui faifoit trembler toute la

France
, 8c chaflbit les Princes devant lui comme

vils troupeaux. Il n’étoit pas moins odieux aux
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Provinces la Capitale. La viiîe de Peronne ,*

dom il érok Goaveraeur, chalFa fon Lieutenant,

Sc les habiians , |
oar mouîrer au Roi qu’ils étoienc

les €noeriîis du Mtniilre , ÔC non les liens
, ouvri-

rent à rmilant même leurs portes au Duc de Lon-
gueville 55*

15 (k) Le Parlement de Paris fut plus fenfîble

que lui à cette révolution , voulut foutenir ,

dans cet iliüflre exilé , rhonneur de la Magiftra-

ture : ii refufa d’abord d’enrégiftrer les Lettres de

Mangor, fon •fjccelfeur, ôc députa vers lui, pour

favoif û fa démilnon étoit libre ou forcée. Je

fuis étonné, répondit ce généreux Citoyen, de la

démarche de la Cour. On fait que le Roi a com-
mandé, 6c fon doute que j’aie obéi? Je croyois

être mieux connu des Membres de cette augufte

Compagnie , qui îa plûpart ont {êrvi l’Etat avec

moL On fait qu’appellé par Leurs Majefiés à la

ptemlete Charge du Royaume
, j’ai refufé trois

fois le fardeau honorable dont Elles vouîoient rhe

charger”, que je ne me fuis rendu qu’à leurs or-

dres précis
,
6c aux menaces de leur indignation.

Ma franchife, la fimplicité de mes mœurs, quel-

ques défauts que j’ignore peut-être , ont déplu à

îa Cour. Le Roi m’a redemandé les Sceaux
^ je

les lui ai rendus plus volontairement que je ne les

avois reçus ,* il les a remis entre les mains d’un

homme de mérite , & dont la France doit tout

efpéref : je vais maintenant au fond de ma retraite

former des vœux pour Elle. Le repos ell la feule

récompenfe que puilTe defirer un hcmme confom-

mé de veilles , appefànti par l’âge. Je fupplie la
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Cour de croire que j’ai obéi librement au Roi, d’en-

régiftrer les Lettres de mon fuccelTeur, 6c d’IMI-

TER MA SOUMISSION ».

» Telle fut, ajoute THiftorien ,
la réponle de ce

grand homme ^ il trahiiToit la vérité pour la pre-

mière fois, ÔC fon menfonge ,
infpiré par l’amour

du bien public , ajoutoit encore à fon héroiTme.

On ne lui avoit point redemandé les Sceaux ^ on

les lui avoit arrachés : on avoit chargé de cette

commiflion Loménie , la Force & les Gardes , 6c

on y avoit mis tout l’appareil dont on le ferviroit

pour dépouiller un homme dangereux 6c rébelle ,

6cc. Les Cours n’étoient que trop dilpofées à épou-

fer là querelle^ les troubles du tems, la mifere du

peuple
,

les injudices du Maréchal d’Ancre , tout

concouroir à rendre un difgracié ve*-tueux
,

puif-

fant bc redoutable ÿ mais celui-ci préféra le repos

de la France à fa propre grandeur. Plus on fut

ingrat
, plus il .fut généreux. PuilTe Ion exemple

être , dans tous les hecles
, la leçon des premiers

Magi/Irats du Royaume » !

, (/) Les armées étant en prélènce, prêtes à don-

ner, dit Péréfixe , il fe fit donner fon habillement

de tête , fur la pointe duquel étoit un panache de

trois plumes blanches , & l’ayant pris , avant de

baiflêr la vifîere , il fit cette courte exhortation :

» Mes compagnons , vous courez aujourd’hui ma
fortune

,
je cours aufîî la vôtre

: je veux vaincre ou
mourir avec vous. Gardez bien vos rangs, je vous

prie ^ fl la chaleur du combat vous les fait quitter

,

penfez aufîî-rôt au ralliement , c’eft le gain de la ba-

taille. Vous le ferez entre ces trois arbres que vous
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voyez là-haut à main droite (c’étoient trois poiriers) 5

6c (î vous perdez vos enfeignes, cornettes êc gui-

dons , ne perdez point de vue mon panache blanc 5

vous le trouverez toujours au chemin de Fhonneur

6c de la victoire )).

(k) La harangue que ce bon Roi prononça à

cette AlTemblé, ne fauroit trop fe repréfenter fous

les yeux d’une Nation aulîi aimante 6c aufll fènfible

que la nôtre. » Si je voulois acquérir le titre d’O-^

rateur
,
j’aurois appris quelque belle ôc longue ha-

rangue 5
6c la prononcerois avec aflez de gravité 5

mais MelTieurs ,
mon defir tend à deux plus glo-

rieux titres
5
qui font de m’appeller Libérateur &

Reflauraîear de cet Etat. Pour à quoi parvenir ,

je vous ai alTemblés. Vous favez à vos dépens, com-
me moi aux miens

,
que

,
lorfque Dieu m’a appellé

à cette Couronne, j’ai trouvé la France, non feu-

lement qualî ruinée , mais prelque toute perdue

pour les Français. Par grâce divine
,
par les priè-

res ,
par les bons confeils de mes Serviteurs qui ne

font profedion des armes
,
par l’épée de ma brave

6c généreufe Noblelfe
( de laquelle je ne diftingue

point mes Princes, pour être notre plus beau titre,

foi de Gentilhomme ) ,
par mes peines ôc labeurs ,

je l’ai fauvée de perte ^
fauvons-la à cette heure de

ruine. Participez ,
mes Sujets , à cette fécondé

gloire avec moi , comme vous avez fait à la pre-

mière. Je ne vous ai point appellés , comme fai-

foiént mes PrédécelTeurs
,
pour vous faire approu-

ver mes volontés. Je vous ai fait aifembler pour

recevoir vos confeils
,
pour les croire, pour le^* fui-

vre, bref, pour me mettre en tutele entre vos mains^j
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envîe qui ne prend guere aux Rois , aux barbes grî-

fes
,
aux victorieux ^

mais le violent amour que je

porte à mes Hijeis
,
l’extrême defir que j’ai d’ajouter

deux beaux titres à celui de Roi
,
me fait trouver

tout aifé 8c agréable. Mon Chancelier vous fera

entendre plus amplement ma volonté o.

(/) Cette Aflemblée eut pour Préfidens Gafton^

Duc d’Orléans, frere unique du Roi, Préfident, le

Cardinal de la Valette , le Maréchal de la Force , ÔC

le Maréchal de Baffompierre.

Les Reprélèntans du Clergé étoient les Arche*

vêques de Lyon, de Bourges, de Rouen êc de Pa-

ris , ÔC les Evêques de Montpellier , de Beauvæs

,

de Chartres , de Bayonne
,
de Nîmes , de Senhs j

de Mande ÔC d’Angers.

Ceux de la Noblefle étoient René de Rieux,

Confeiller d’Etat, Capitaine de cent hommes d’ar-

mes, 6cc. ^ René Potier ,
Comte de Trefmes, Ca-

pitaine des Gardes du Corps , êCc. •, Bertrand de

Vignoles la Hire , Maréchal des Camps ^ Armées

du Roi^ Emmanuel de Gondi , Comte de Joigny,

Général des Galeres ^ François de l’Hôpital , fieur

du Hallier
,
Capitaine des Gardes du Corps ,

premier Ecuyer de la Reine ,• Jacques de Harlay,

Marquis de Breval, Confeiller d’Etat, 6Cc. ^ Adrien

de Montluc , Comte de Cramail , ÔCc. ^ Louis de

Marillac, Lieutenant-Général pour le Roi de Metz,

Toul ôc Verdun ^ Tennegui le Veneur
, Comte de

Fillieres, &c. ^ Gabriëlde lé Vallée de Foffé , Mar-

quis d’Efverly ^ Gouverneur de Montpellier , &c.
Ceux des Parlemens étoient, Nicolas de Verdun,

premier Prélîdçnt au Parlement de Paris ^ Hieroft
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me de Hacqueville , (îeur de Dotifembraî fecôni

Préddent ^ Gilles de Mazurier , Premier Préüdent
2u Parlement de Touloufe ^ Marc - Antoine de

Gourgües
, Premier Prélident au Parlement de

Bordeaux
^ Claude Frere , Premier Prélident au

Parlement de Grenoble ^ Nicolas Brulart
,
Pre-

mier Préfident au Parlement de Dijon v Alexandre

Faucon
,

lîeur, de Ris , Premier Préfident au Par-

,

lement de Rouen ^ Meynier , Baron d Oppéde ,

Premier Préfident au Parlement d’Aix ^ Jean de
Bourgneuf de CulTé

,
Premier Préfident au Par-

lement de Rennes , , Bernard de la Vie, Premier

Préfident au Parlement de Navarre ^
avec les Pro-

cureurs-Généraux Mathieu Molé, de Paris ^ Fran-

çois de Saint-Félix, de Touloufe^ de Pontac , dè

Bordeaux^ de Muzzy
,
de Grenoble^ Hugues Pi-

cardet
,
de Dijon

^
de Bretignieres , de Rouen ^

Guérin de Cafielet , d’Aix^ Fouquet de Chalains,

de Rennes *, David de Salies , de Navarre.

Ceux des Chambres des Comptes étoient, Char-

les Durer de Chevry , Préfident de la Chambre
des Comptes

,
à Paris , Ôcc. au lieu de M. de Ni-

colaï , ÔC Nicolas Langlois de Motteville , Premier

Préfident de celle de Rouen, avec les deux Pro-

cureurs-Généraux, Louis Girard de la Gourdes
Bois , de Paris , 6c Artus Godard ,

de Rouen.

Ceux des Cours des Aides étoient , Nicolas

Chevalier , Premier Préfident , &c. à Paris ; ôc

Jean Dyel des Hameaux , de Rouen ,
avec les Pro-

cureurs Généraux, Chriftophe-Hector de Marie de

Verfigny, de Paris
^ ôc Robert le Page de Pinder-

ville, de Rouen.
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Nicolas le Bailleul ,
Lieutenant- Civil 8c Prévôt

des Marchands de Paris, & Paul Ardier, Secré-

taire du Roi ôc Tréforier-Général des Finances,

nommé Secrétaire d’Etat de rAlîèmblée des No-
tables, complettoient cette Airemblee.

On obferve que cette Lille efl entièrement con-

forme à celle qui fe trouve dans le Cérémonial

Français j le Roi avoit cependant convoqué un
plus grand nombre de Notables. On en voit dans

la relation de ce qui s’eft palTé aux différentes

féances de cette Affemblée ,
beaucoup d’autres qui

ne font pas dans la lifte ÿ ôc la raifon eft que les

uns affifierent feulement à l’ouverture , avec le

Roi, la Reine Mere ÔC quelques PrincefTes dont

ils compofoient le cortege j que les autres refu-

lèrent d’y venir
^
que quelques-uns n’affifterent qu’à

un certain nombre de féances; enfin, que quel-

ques autres moururent pendant l’Alfemblée. Voici

les noms de ces perfonnages : les Cardinaux de

de Richelieu ôc de la Rochefoucault ^ les Ducs
de Guifè, de Nemours 6c de Chevreufe, les Ma-
réchaux de Schomberg 6c d’Aubeterre

^
M. de Car-

main, le Marquis d’Effiat , M. de Rhodes, Grand-

Maître des Cérémonies^ MM. Douailly , Capitaine

des Gardes, 6c Coulas, fon Secrétaire^ les Con-
feillers d’Etat de Champigny, de Roifty, de Bul-

lion , de Buiffeaux &C Aubry ÿ les Maîtres des Re-

quêtes Tevin Frelon
, ôc les Intendans des Fi-

nances de Chevry ÔC du Houifay.

(m) Cet ordre fut inftitué par la fuite par Louis

XÎV, fous les noms 6c titre à'Ordre Royal &
Militaire de Saint Louis ^ en 1693,

FIN.




